
 Nations Unies  S/2015/128

   

 

Conseil de sécurité  
Distr. générale 
23 février 2015 
Français 
Original : anglais 

 

 
15-00822 (F)    250215    260215 

*1500822*  
 

  Lettre datée du 23 février 2015, adressée au Président  
du Conseil de sécurité par le Groupe d’experts créé  
par la résolution 1973 (2011) du Conseil de sécurité 
 
 

 Le Groupe d’experts créé par la résolution 1973 (2011) du Conseil de sécurité 
a l’honneur de vous faire tenir ci-joint, en application de l’alinéa d) du paragraphe 13 
de la résolution 2144 (2014) du Conseil, le rapport final sur ses travaux. 

 Le rapport a été communiqué, le 4 février 2015, au Comité du Conseil de 
sécurité créé par la résolution 1970 (2011) concernant la Libye, qui l’a examiné le 
20 février. 

 Je vous serais obligé de bien vouloir porter le texte de la présente lettre et du 
rapport à l’attention des membres du Conseil de sécurité et les publier comme 
document du Conseil de sécurité. 
 

Le Coordonnateur du Groupe d’experts 
créé par la résolution 1973 (2011) 

(Signé) Simon Dilloway 

Expert 
(Signé) Shamim Akhtar  

Expert 
(Signé) Mohammed Cherkaoui 

Expert 
(Signé) Khalil Msan 

Expert 
(Signé) Steven Spittaels 

Experte 
(Signé) Savannah de Tessières 



S/2015/128  
 

15-00822 2/175 
 

  Rapport final du Groupe d’experts créé par la résolution  
1973 (2011) du Conseil de sécurité 
 
 
 
 

 Résumé 

 Le rapport final du Groupe d’experts créé par la résolution 1973 (2011) du 
Conseil de sécurité et dont le mandat a été tout récemment prorogé par la résolution 
2144 (2014), présente une analyse de la mise en œuvre des mesures instituées par la 
résolution 1970 (2011), y compris l’embargo sur les armes, le gel des avoirs et 
l’interdiction de voyager, et modifiées ultérieurement par les résolutions 
1973 (2011), 2009 (2011), 2016 (2011), 2040 (2012), 2095 (2013), 2144 (2014), 
2146 (2014) et 2174 (2014), au cours de la période allant de la reconduction de son 
mandat, soit le 17 avril 2014, jusqu’à la date du présent rapport. Celui-ci décrit 
également les conclusions du Groupe d’experts et présente 18 recommandations au 
Conseil de sécurité, au Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 1970 
(2011) et aux États Membres en vue de renforcer l’application des mesures 
pertinentes. Le Groupe d’experts s’efforce aussi de mettre en lumière les cas de non-
respect qu’il a identifiés sur la base des renseignements et informations dignes de foi 
auxquels il a eu accès. 

 L’évaluation du Groupe d’experts se fonde sur les informations communiquées 
par des États Membres, des organismes compétents des Nations Unies, des 
organisations régionales et d’autres parties intéressées au cours de la période 
considérée. Le Groupe a également effectué durant la période visée plusieurs visites 
d’évaluation en Libye, au cours desquelles il a rencontré les principales parties 
prenantes, dont la Mission d’appui des Nations Unies en Libye (MANUL). Il s’est 
rendu dans 24 pays et deux fois en Libye. Il a tenté à maintes reprises de s’y rendre à 
nouveau depuis le 11 juillet 2014, mais l’évacuation de tout le personnel des Nations 
Unies les 13 et 14 juillet 2014 dictée par la détérioration de la situation sécuritaire 
l’en a jusqu’à présent empêché. 
 

Faits nouveaux sur le plan de la sécurité et critères de désignation  
des personnes et entités mettant en danger la sécurité 

 Le Groupe estime que les massacres commis par le groupe Ansar el-Charia ou 
ses milices à Benghazi et à Derna mettent gravement en danger la paix, notamment 
et en particulier du fait de leur recours fréquent à des engins explosifs improvisés. 

 Le Groupe considère que ceux qui ont pris part à l’opération « Karama », qui 
s’est déroulée de mai à août 2014, ne peuvent, non plus que leurs opposants, être 
considérés comme les représentants d’une armée officielle. Cette opération a 
provoqué une escalade des violences heureusement contenues, qui n’ont pas eu 
d’impact significatif sur la sécurité nationale. 

 Le Groupe confirme que les attaques orchestrées par la Choura des 
révolutionnaires de Benghazi au cours de son mandat avaient pour but, du moins en 
partie, de soumettre Benghazi à une loi islamique stricte. Ce mouvement risque de 
perturber fortement la stabilité de la Libye du fait de son opposition violente à toute 
autorité étatique non conforme à son idéologie religieuse. 
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 Le Groupe a constaté que le lancement de l’opération Fajr Libya avait été le 
point de départ de toute une série d’incidents graves et qu’elle avait tué dans l’œuf 
toute possibilité de coopération, voire de dialogue, à court terme. 

 Le Groupe d’experts a établi que les attaques orchestrées par Fajr Libya, qu’il 
s’agisse d’actions ciblées ou de violences aveugles, avaient fait des dégâts matériels 
et institutionnels considérables et provoqué la mort de nombreux civils. Plusieurs 
personnalités de premier plan de ce mouvement se sont, en outre, rendues coupables 
de violations graves des droits de l’homme. Le Groupe conclut que les miliciens de 
Zintan et de Warshefana en activité à Tripoli sont responsables d’une partie des 
destructions et des pertes en vies humaines enregistrées de juillet à septembre 2014. 

 La contre-offensive menée par l’armée libyenne fin novembre a encore aggravé 
la situation. Le Groupe a constaté que cette opération avait fait basculer de nouvelles 
villes dans le conflit et délibérément pris pour cibles des infrastructures civiles 
essentielles, qui, de son point de vue, ne présentaient pas d’intérêt militaire flagrant. 
Il note que la réaction tardive du Gouvernement libyen a ouvert une fenêtre de 
dialogue potentiel de deux mois, en dépit des opérations ininterrompues de Fajr 
Libya. 

 S’agissant de la question distincte de l’intervention de l’armée libyenne, dans le 
cadre de l’opération « Karama », menée après le 15 octobre 2014 contre plusieurs 
quartiers de Benghazi, le Groupe d’experts continue d’enquêter sur l’ampleur des 
dégâts causés par toutes les parties au conflit, y compris sur les allégations 
d’attaques aveugles. 

 Le Groupe a constaté que plusieurs affrontements qui s’étaient produits dans le 
sud du pays étaient liés à des sites se trouvant le long du littoral libyen qui 
présentaient un intérêt stratégique aux yeux des parties au conflit armé. D’autres 
informations portées à son attention ont confirmé la présence de groupes extrémistes 
locaux et étrangers dans la région de Fezzan. 
 

Transition politique et critères de désignation des personnes  
et entités entravant le processus de transition politique  

 Le Groupe a constaté que, début 2014, les milices de Zintan avaient renforcé 
leurs contrôle et emprise sur Tripoli et usé de leur supériorité militaire pour 
compromettre le processus politique, ce qui avait aggravé les tensions et, par voie de 
conséquence, mis la transition au point mort. Ces agissements étaient le point 
d’orgue de toute une série d’événements antérieurs ayant débuté en 2011 et auxquels 
avaient pris part les groupes armés soutenant le camp politique adverse. Pour le 
Groupe, ces attaques ont été tout aussi préjudiciables à la transition politique. 

 En dépit de ces nombreuses obstructions, le processus de transition aurait 
encore pu reprendre après les élections législatives. Or, le lancement de l’opération 
Fajr Libya et le boycott des élections destinées à former un nouveau parlement qui a 
suivi ont provoqué une escalade sans précédent du conflit politique, inégalée en 
impact et en ampleur depuis le début de la phase postrévolutionnaire libyenne. Par 
conséquent, le Groupe considère que l’effondrement du processus politique incombe 
en dernier ressort aux dirigeants de Fajr Libya. 
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 Au second semestre 2014, la crise politique avait atteint un niveau tel qu’il était 
devenu quasiment impossible de qualifier le processus engagé de processus de 
transition. Le Groupe considère que la Libye a renoué avec la guerre. 
 

Application de l’embargo sur les armes 

 Les groupes armés libyens ont continué de constituer des stocks de matériel 
militaire durant la phase de transition, soit en collectant les armes et les munitions 
qui se trouvaient déjà sur le territoire libyen soit en s’en procurant à l’étranger. Face 
à l’inertie des forces de sécurité nationales, les transferts de matériel militaire à 
destination de la Libye après la révolution, qu’ils aient ou non fait l’objet de 
dérogations du Comité du Conseil de sécurité, ont contribué au renforcement des 
milices. 

 Les besoins accrus de toutes les parties au conflit en matériel militaire depuis 
2014 et les transferts illicites d’armements qui s’en sont suivi alimentent un conflit 
ouvert dans lequel aucun camp ne jouit d’une suprématie militaire claire. 

 Les dispositions relatives à l’embargo sur les armes ont, certes, été renforcées 
en application de la résolution 2174 (2014) du Conseil de sécurité, mais elles sont 
peu appliquées. Le non-respect de l’embargo par tous les États, conjugué à la très 
forte demande en matériel et aux ressources et au soutien dont bénéficient les parties 
au conflit pour s’en procurer, laissent penser que la poursuite du trafic illicite 
généralisé est inévitable. 

 Bien que les combattants libyens aient un besoin accru en armes et munitions, 
la quantité de celles provenant de Libye a continué de poser d’importants problèmes 
de sécurité à ses voisins immédiats et aux pays du Sahel, en particulier au regard de 
la menace terroriste. La poursuite des transferts de matériel militaire à destination de 
la Libye risque d’aggraver plus encore la situation. 
 

Application de l’interdiction de voyager 

 Il ressort des enquêtes menées à Oman qu’une femme visée par la mesure 
d’interdiction de voyager, Safia Farkash Al-Barassi, s’est rendue à Oman en 
provenance de l’Algérie en janvier 2014, sans que le Comité ait préalablement 
approuvé ce voyage ou en ait été postérieurement notifié.  

 Les enquêtes se poursuivent au sujet du complot censément destiné à faire 
entrer sur le territoire mexicain en 2011 Saadi Kadhafi et sa famille, sous une fausse 
identité, en violation de l’interdiction qui lui était faite de voyager. 

 Un autre individu interdit de voyage, Quren Salih Quren Al Kadhafi, a été 
interrogé par le Groupe d’experts. Il a déclaré avoir quitté la Libye en octobre 2011 
pour rejoindre l’Algérie et être ensuite parti pour l’Égypte via le Maroc. L’intéressé 
affirme que les autorités de ces pays étaient informées de sa présence sur leur sol; 
l’Égypte et le Maroc ont, pour leur part, affirmé qu’aucun individu n’était entré sur 
leur territoire sous cette identité. Ces voyages ont été effectués sans que le Comité 
les ait préalablement approuvés ou en ait été postérieurement notifié. 

 À des fins de proportionnalité et d’équité, le Groupe s’efforce d’interroger le 
plus grand nombre possible de personnes visées par les différentes mesures. En 
octobre 2014, ses membres ont rencontré à Oman deux personnes frappées par 
l’interdiction de voyager, Mohammed et Aisha Kadhafi. 
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 Vu que certains des individus faisant l’objet des mesures tant d’interdiction de 
voyager que de gel des avoirs ont changé de lieu ou de pays de résidence, le Groupe 
d’experts propose d’apporter plusieurs mises à jour à la Liste relative aux sanctions. 
 

Application du gel des avoirs 

 Les efforts du Groupe se concentrent actuellement sur les personnes inscrites 
sur la Liste. Au cours de la période considérée, les enquêtes en cours ou celles 
récemment diligentées ont permis de faire de nouvelles découvertes. La lenteur de la 
procédure s’explique par la difficulté à obtenir des informations de la part des États 
Membres. Les investigations opiniâtres qui sont menées ont néanmoins donné des 
résultats importants qui laissent entrevoir de nouvelles pistes en vue de 
l’identification des avoirs qui devraient être gelés et des efforts employés pour les 
dissimuler. 

 Plusieurs tentatives frauduleuses de récupération d’avoirs libyens qui auraient 
été soustraits à l’autorité du Gouvernement ont été mises à jour. Celles qui 
concernent des biens tombant potentiellement sous le coup du gel des avoirs relèvent 
du mandat du Groupe d’experts et font par conséquent l’objet d’enquêtes. 

 Il est ressorti des autres enquêtes menées afin de déterminer le niveau de mise 
en œuvre effective de la mesure de gel des avoirs par les États Membres que certains 
n’étaient pas en mesure de les appliquer en raison de lacunes dans leur législation ou 
de problèmes découlant de leur ordre constitutionnel. Le Groupe est d’avis que le 
Conseil devrait se soucier de ces difficultés qui empêchent les États Membres 
concernés d’appliquer le gel des avoirs. 
 

Application du régime de sanctions sur les navires désignés 

 Suite à l’interception du pétrolier Morning Glory en mars 2014, le Conseil a 
adopté la résolution 2146 (2014) qui permet de signaler au Comité tout navire 
transportant du pétrole brut illicitement exporté de Libye, à la demande du 
Gouvernement libyen. Aucune demande en ce sens n’a été reçue au cours de la 
période considérée, et aucun navire n’a été signalé au Comité, bien que du pétrole 
brut soit exporté des ports échappant au contrôle du Gouvernement. 

 Le Groupe estime que le mécanisme établi en vue de la désignation de navires 
est inefficace et doit être révisé. Il a de plus constaté que du pétrole brut mais aussi 
des produits dérivés du pétrole étaient exportés illicitement de Libye, probablement 
afin de financer le conflit en cours. 
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 I. Rappel des faits  
 
 

1. L’évolution du régime de sanctions contre la Libye jusqu’à l’adoption de la 
résolution 2144 (2014) est retracée dans les rapports précédents du Groupe 
d’experts (voir S/2013/99 et S/2014/106). Les résolutions en vertu desquelles le 
mandat du Groupe d’experts a été créé et par la suite modifié figurent à l’annexe 1.  
 
 

 A. Mandat et nomination 
 
 

2. Par sa résolution 2144 (2014), le Conseil a prorogé pour une période de 13 
mois le mandat du Groupe d’experts établi en vertu de la résolution 1973 (2011) et 
l’a chargé des taches suivantes : aider le Comité à s’acquitter de son mandat, tel que 
défini au paragraphe 24 de la résolution 1970 (2011); réunir, examiner et analyser 
toutes informations provenant des États, d’organismes des Nations Unies 
compétents, d’organisations régionales et d’autres parties intéressées concernant 
l’application des mesures édictées dans les résolutions 1970 (2011) et 1973 (2011), 
et modifiées par les résolutions 2009 (2011), 2040 (2012), 2095 (2013) et 
2144 (2014), en particulier les violations de leurs dispositions; faire des 
recommandations sur les décisions que le Conseil, le Comité, le Gouvernement 
libyen ou d’autres États pourraient envisager de prendre pour améliorer 
l’application des mesures pertinentes; et remettre au Conseil un rapport d’activité au 
plus tard 180 jours après sa nomination et, après concertation avec le Comité, un 
rapport final comportant ses conclusions et recommandations au plus tard le 10 mars 
2015.  

3. Le Conseil a également engagé le Groupe d’experts, tout en gardant à l’esprit 
que la MANUL est chargée d’aider le Gouvernement libyen à lutter contre la 
prolifération illicite de toutes armes et de matériel connexe de tout type, en 
particulier d’armes lourdes et légères, d’armes de petit calibre et de missiles sol-air 
portables, et à sécuriser et à contrôler les frontières de la Libye, à poursuivre et à 
mener à bien rapidement les enquêtes qu’il mène sur les violations des sanctions, 
notamment sur les transferts illicites d’armes et de matériel connexe à destination et 
en provenance de la Libye et sur les avoirs des personnes visées par le gel des avoirs 
prévu par les résolutions 1970 (2011) et 1973 (2011), modifiées par les résolutions 
2009 (2011), 2040 (2012) et 2095 (2013), et invité la MANUL et le Gouvernement 
libyen à aider le Groupe d’experts à enquêter en Libye, notamment en lui 
communiquant des renseignements, en facilitant ses déplacements et en lui donnant 
accès aux installations de stockage des armements, selon qu’il conviendra.  

4. Par sa résolution 2146 (2014), le Conseil a élargi le mandat du Groupe 
d’experts et l’a chargé de suivre l’application des mesures prises en rapport aux 
tentatives d’exportation illicite de pétrole brut. Le Conseil a aussi porté le nombre 
de ses membres à six. 

5. Par sa résolution 2174 (2014), le Conseil de sécurité a demandé au Groupe 
d’experts de fournir des renseignements sur les personnes et entités répondant aux 
critères de désignation énoncés dans cette résolution. 

6. Suite à l’adoption des résolutions 2144 (2014) et 2146 (2014), six membres du 
Groupe d’experts ont été nommés le 17 avril 2014. 
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 B. Méthode de travail 
 
 

7. Le Groupe d’experts a appliqué la même méthode de travail que lors de ses 
précédents mandats. Pour plus de détails, voir annexe 2. 

8. Le nombre de mots des rapports des organes de contrôle étant limité, le 
Groupe a décidé de déplacer dans les annexes certaines parties du rapport, portant 
notamment sur plusieurs violations (potentielles), afin de ne retenir dans le corps du 
rapport que celles qui constituent potentiellement une plus grande menace pour la 
stabilité de la Libye. 
 
 

 C. Coopération avec les organisations et les parties prenantes 
 
 

9. Depuis que le Groupe a soumis son dernier rapport final (S/2014/106), il a 
effectué des visites en Afrique du Sud, en Belgique, à Chypre, en Égypte, aux 
Émirats arabes unis, aux États-Unis d’Amérique, en France, au Ghana, en Grèce, en 
Italie, au Liban, à Malte, au Niger, à Oman, aux Pays-Bas, en République 
centrafricaine, au Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, à 
Singapour, en Suède, en Suisse, en Syrie, au Tchad et en Tunisie. Il s’est également 
rendu deux fois en Libye, mais les conditions de sécurité l’ont contraint à limiter ses 
déplacements à Tripoli. On trouvera à l’annexe 3 une liste des institutions et des 
personnes consultées durant le mandat en cours. 

10. Depuis sa dernière visite en Libye, en juillet, le Groupe a sans cesse tenté de 
se rendre dans divers endroits du pays, en particulier à partir du mois de septembre 
et après que la situation a commencé à se détériorer à Tripoli. Durant ses précédents 
mandats, il bénéficiait en Libye du soutien logistique de la MANUL, qui a été 
évacuée en juillet. Depuis, le Groupe, tributaire du soutien et des autorisations de la 
MANUL et du Département de la sûreté et de la sécurité, n’a plus pu se rendre dans 
le pays. N’ayant obtenu aucun résultat concret bien qu’il ait formulé plusieurs 
demandes d’assistance au niveau opérationnel et que le Comité ait adressé une lettre 
restée sans réponse au Représentant spécial du Secrétaire général, Bernardino León, 
le Groupe a rencontré fin octobre à Tunis le Représentant spécial et son équipe. 
Celui-ci l’a assuré de son soutien et fait notamment état de la possibilité d’utiliser 
un avion qui serait mis à la disposition de la MANUL. 

11. Bien que le Secrétariat ait assuré un suivi régulier de la situation, aucun 
progrès n’avait été accompli au 19 janvier 2015, qu’il s’agisse des autorisations ou 
du soutien logistique. Le Groupe déplore que l’inaction de la MANUL et du 
Département de la sûreté et de la sécurité en Libye l’ait empêché de se rendre en 
Libye depuis plus de cinq mois, alors qu’il avait été officiellement invité par le 
Gouvernement libyen. Des représentants du Gouvernement se sont d’ailleurs 
étonnés que le Groupe n’ait pas pu venir alors que plusieurs délégations de la 
MANUL se sont rendues dans le pays à diverses reprises durant cette période (voir 
recommandation 6). 

12. Le Groupe a émis 172 communications officielles depuis qu’il a soumis son 
dernier rapport final (voir annexe 4). Il remercie les États Membres qui ont répondu 
à ses demandes d’informations et accepté ses demandes de visite, mais attend 
toujours que certains États Membres, notamment l’Algérie, le Canada, le Maroc, le 
Mexique, le Nigéria et le Soudan, répondent à ses demandes de visite. 
 



 S/2015/128

 

11/175 15-00822 

 

 D. Contexte régional 
 
 

 1. Aperçu 
 

13. La transition de la Libye vers des institutions élues et la stabilité politique a 
été entravée en raison de l’émergence d’instances dirigeantes rivales à Tripoli après 
l’élection d’un nouveau parlement en juin 2014, et du soutien que certains États de 
la région apportent aux différentes factions en présence en Libye1. Ces facteurs 
interdépendants ont alimenté les différends relatifs à la légitimité des entités et 
processus politiques actuels et exacerbé le conflit entre deux gouvernements et deux 
parlements : le Gouvernement basé à Beida (« le Gouvernement libyen »), le 
gouvernement Al-Hassi proclamé par l’ancien Congrès général national à Tripoli 
(« le gouvernement Al-Hassi »), la Chambre des députés à Tobrouk et le Congrès 
général national autoproclamé à Tripoli. Bien que les États de la région se soient 
engagés à promouvoir le consensus et la réconciliation au niveau national et à 
rejeter toute ingérence extérieure en Libye2, la crise libyenne s’est intensifiée, 
passant des manœuvres politiques à un conflit armé où le pouvoir est entre les mains 
des chefs de milices3. 

14. La situation interne s’est détériorée, entraînant des problèmes de sécurité et 
des préoccupations d’ordre politique et humanitaire dans les États voisins, tandis 
que les affrontements sporadiques entre groupes armés se transformaient en conflit 
armé majeur auquel participent des coalitions qui se sont finalement rassemblées 
dans le cadre des opérations Fajr Libya et Karama. En 2014, 2 825 personnes ont été 
tuées et plus de 394 000 personnes ont été contraintes de quitter leur foyer pour 
rejoindre les rangs des déplacés dans 25 villes du pays4. Les réfugiés libyens 
rencontrent des difficultés dans les pays voisins, notamment en Tunisie, où ils ont de 
plus en plus de mal à s’installer. De leur côté, les autorités tunisiennes se sont dites 
préoccupées par le coût à long terme de l’accueil des réfugiés libyens, qui sont près 
de 2 millions, soit près d’un tiers de la population libyenne, à avoir trouvé refuge en 
Tunisie5. 

15. La MANUL a réitéré ses appels à cesser immédiatement toute opération 
militaire afin de permettre la tenue d’un dialogue politique en Libye. Le 
Représentant spécial du Secrétaire général a poursuivi ses démarches diplomatiques, 
après la première réunion à Ghadames le 29 septembre 2014, visant à organiser une 
deuxième série de discussions entre divers acteurs politiques à Genève les 14 et 
15 janvier 2015 afin de trouver des moyens de mettre un terme à la crise politique et 
institutionnelle et aux problèmes de sécurité en Libye6. Cette série de pourparlers a 

__________________ 

 1 « El-Sissi denies Egyptian military intervention in Libya », Deutsche Welle, 28 août 2014, 
http://www.dw.de/el-sissi-denies-egyptian-military-intervention-in-libya/a-17874752. 

 2 « Joint Communiqué on Libya », Office of the Spokesperson, Département d’État des États-
Unis, 22 septembre 2014, http://www.state.gov/r/pa/prs/ps/2014/09/231985.htm. 

 3 Mary Fitzgerald, « Libya’s New Power Brokers? », Foreign Policy, 27 août 2014, 
http://foreignpolicy.com/2014/08/27/libyas-new-power-brokers/. 

 4 Selon Libya Body Count, un site Web non gouvernemental qui accuse le Gouvernement libyen 
de « refuser » de procéder à un décompte des morts (voir http://www.libyabodycount.org).  

 5  Monji Saidani, « Tunisia fears impact of Libyan refugees on subsidies system », Alsharq 
Alawsat, http://www.aawsat.net/2014/08/article55335019. 

 6  « UN-facilitated Dialogue Libyan Political Dialogue Concludes First Round in Geneva », 
communiqué de presse de la MANUL, 15 janvier 2015, http://unsmil.unmissions.org/ 
Default.aspx?tabid=3543&ctl=Details&mid=6187&ItemID=1992911&language=en-US.  
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fait naître l’espoir de trouver une solution à la crise libyenne et les participants ont 
convenu de reprendre leurs discussions à Genève au cours de la troisième semaine 
de janvier 2015. 
 

 2. Évolution de la situation dans la région 
 

16. Pour un aperçu de l’évolution récente de la situation dans la région, voir 
annexe 6. 
 
 

 II. Faits nouveaux sur le plan de la sécurité et critères 
de désignation des personnes et entités mettant 
en danger la sécurité 
 
 

17. Le Groupe d’experts entend apporter quelques précisions sur les activités qu’il 
a menées depuis que la portée de ses investigations a été étendue par la résolution 
2174 (2014). 

18. Au vu de la dégradation actuelle de la situation, il est important de mentionner 
que les recherches effectuées aux fins du présent rapport se sont terminées en 
décembre 2014. Les faits ultérieurs ne sont donc pas pris en compte. 

19. Le Groupe relève que la résolution 2174 (2014) a fait naître des attentes 
concrètes chez toutes les parties au conflit armé actuel. 

20. Le Groupe relève en outre que la résolution 2174 (2014) a jusqu’ici 
principalement servi à prévenir toute dégradation supplémentaire et à inciter les 
factions en guerre à participer aux négociations. 

21. Le Groupe tient à souligner que les factions du groupe Ansar el-Charia à Derna 
et à Benghazi sont soumises à un autre régime de sanctions, qui ne relève pas des 
investigations et comptes rendus du Comité. 

22. Le Groupe fait observer que les déclarations des acteurs concernés sur les 
sanctions n’ont aucun lien avec ses activités et qu’il a conduit ses investigations 
indépendamment des processus politiques et diplomatiques en cours. 

23. Le Groupe est un organe technique qui enquête sur les infractions potentielles 
à la résolution 2174 (2014) sous un angle purement technique. 

24. Afin de faciliter l’analyse de l’ensemble complexe des incidents de sécurité 
qui se sont produits en Libye en 2014, le Groupe présente l’évolution dans six 
sections qui analysent une série de faits survenus dans des zones et à des moments 
précis. Pour faciliter la recherche d’informations, le Groupe a créé une base de 
données des incidents de sécurité accompagnés d’indications géographiques et 
temporelles et représentés sur une carte interactive. Plusieurs captures d’écran de 
cette carte ont été insérées dans les annexes au présent rapport. La carte elle-même 
est disponible sur www.annexmap.net/libya/, mot de passe : PoEL2014 (voir 
l’annexe 7 pour plus d’explications).  
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 A. Insécurité à Benghazi au début de 2014 
 
 

25. Les premiers mois de 2014 ont été marqués par une nouvelle brusque 
dégradation des conditions de sécurité dans la région de la Cyrénaïque, en 
particulier à Benghazi et à Darna. Les attentats visant des responsables politiques, 
des agents des services de sécurité, des journalistes, des juges, des militants des 
droits de l’homme et d’autres personnalités locales se sont poursuivis, ce qui a 
engendré un climat d’insécurité générale. Il s’en est suivi de nombreuses 
manifestations à Benghazi, notamment une émeute au Ministère de la défense le 
26 février, une grève générale le 2 avril et un rassemblement de civils à la caserne 
de la Brigade du 17 février, le 9 mai 2014.  
 

  Menaces contre la paix, la stabilité ou la sécurité, notamment violations  
des droits de l’homme 
 

26. Les points sur la carte à l’annexe 8 représentent plus de 100 assassinats et 
tentatives d’assassinats signalés entre janvier et mai 2014 à Benghazi et Darna, ce 
qui confirme que de tels crimes sont commis presque quotidiennement. Si, dans 
certains cas (moins de 10), les victimes auraient été des membres ou des partisans 
de « milices islamistes », la grande majorité des attentats auraient visé des agents 
des services de sécurité de Benghazi, en particulier de « l’armée ». Dans au moins 
une douzaine de cas, des engins explosifs improvisés ‒ des véhicules piégés pour la 
plupart – ont été utilisés. D’après les descriptions des faits, la documentation et les 
entretiens que le Groupe a menés avec des personnes ayant fui Benghazi, certains 
des meurtres semblaient avoir été particulièrement brutaux et atroces. Il y aurait 
également eu plusieurs enlèvements.  

27. Au vu de ce qui précède, le Groupe d’experts croit savoir que la vie 
quotidienne à Benghazi et Darna a été profondément bouleversée. Étant donné que 
la plupart des attentats ont été perpétrés dans des lieux publics, souvent au moyen 
d’explosifs, les citoyens ordinaires étaient constamment en danger. L’insécurité a 
augmenté dans des proportions telles qu’un grand nombre de personnalités 
publiques et leur famille ont décidé de quitter Benghazi. Le Groupe en conclut que 
les nombreux massacres d’agents des services de sécurité et de civils représentaient 
une menace importante contre la paix dans ces deux villes et, par extension, dans 
tout le pays.  

28. Le recours fréquent à des engins explosifs improvisés laisse supposer que des 
réseaux ayant les compétences nécessaires étaient responsables de bon nombre de 
ces meurtres, qui supposaient un certain degré de planification et d’organisation. 
Bien que le Groupe d’experts n’ait pas été en mesure d’identifier les auteurs 
d’attaques spécifiques, des résidents de Benghazi ayant fait l’objet de menaces ou 
ayant été victimes d’attentats ont confirmé que le principal réseau qui les a planifiés 
et commis était la milice Ansar el-Charia. Dans l’intervalle, les entités d’Ansar el-
Charia à Benghazi et à Darna ont été inscrites sur la Liste du Comité des sanctions 
contre Al-Qaida sous les noms « Ansar Al Charia Benghazi » (QE.A.146.14) et 
« Ansar Al Charia Darna » (QE.A.145.14). Il est expressément indiqué dans la liste 
que la milice a fait des centaines de victimes alors qu’elle visait les forces de 
sécurité locales à Benghazi7. 

__________________ 

 7  Comité du Conseil de sécurité faisant suite aux résolutions 1267 (1999) et 1989 (2011) 
concernant Al-Qaida et les personnes et entités qui lui sont associées, résumés des motifs ayant 
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29. Pendant la même période, Ansar el-Charia aurait acquis un grand prestige 
auprès des combattants islamistes, aussi parce qu’il comptait dans ses rangs des 
djihadistes internationaux. Cela a stimulé les recrutements dans la milice, ce qui lui 
a permis de devenir une force dominante dans ce qui allait devenir la Choura des 
révolutionnaires de Benghazi.  

30. Ansar el-Charia est aussi présent plus à l’est, notamment à Syrte, Sabrata et 
Aoubari. Les unités d’Ansar el-Charia ont récemment participé à l’opération 
« Chourouq ». Des liens aux niveaux national et international avec le réseau d’Ansar 
el-Charia ont été établis lors d’une intéressante série d’évènements liés à 
l’enlèvement de l’Ambassadeur de Jordanie en Libye le 15 avril 2014. Ses 
ravisseurs qui, selon les autorités jordaniennes, auraient reçu l’appui de la Cellule 
des opérations des révolutionnaires de Libye et du Bouclier de Libye, l’ont emmené 
de Tripoli à Sabrata, dans l’ouest du pays, et l’ont libéré un mois plus tard lors d’un 
apparent échange contre un militant libyen, Mohamed Dersi, qui avait été placé en 
détention en Jordanie après avoir été accusé de terrorisme. Néanmoins, le 
29 décembre 2014, le Groupe d’experts l’a vu réapparaître dans une vidéo diffusée 
par Ansar el-Charia, alors qu’il participait à une opération de la Choura des 
révolutionnaires de Benghazi contre une base de l’armée libyenne dans l’est 
du pays.  
 
 

 B. Atteintes importantes à la sécurité à Tripoli  
au cours du premier semestre 2014 (avant l’opération  
Fajr Libya)  
 
 

31. Le Groupe fournit de plus amples renseignements sur les faits nouveaux 
relatifs aux conditions de sécurité à Tripoli au cours du premier semestre 2014 à 
l’annexe 9.  
 
 

 C. Opération Karama et création de la Choura 
des révolutionnaires de Benghazi, de mai à août 2014  
 
 

32. Le 16 mai 2014, une coalition d’unités de l’armée, de groupes d’anciens 
révolutionnaires et de milices tribales, se faisant appeler l’« Armée nationale 
libyenne », a lancé la première d’une série d’attaques, sous le nom d’« opération 
Karama » (dignité), contre Ansar el-Charia et d’autres groupes armés, qui étaient, 
selon elle, responsables de l’insécurité à Benghazi. L’opération Karama était dirigée 
par Khalifa Haftar, qui avait demandé la suspension du Congrès général national et 
du Gouvernement plus tôt dans l’année, durant ce qui était apparemment une 
tentative de coup d’État ratée8. L’Armée nationale libyenne a reçu le soutien des 
officiers supérieurs de l’armée de l’air, de la marine et des forces spéciales El-Saïqa 
(foudre), basées à Benghazi. Le soutien de l’armée de l’air était particulièrement 

__________________ 

présidé à l’inscription sur la Liste, Ansar al Charia Benghazi (QE.A.146.14) 
http://www.un.org/sc/committees/1267/NSQE14614E.shtml. 

 8  « Attempted coup d’état in Libya », Réseau Voltaire, 15 février 2014, 
http://www.voltairenet.org/article182192.html; « Libya Major General Khalifa Haftar claims 
gov’t suspended in apparent coup bid; PM insists Tripoli ‘under control’ », CBS News, 
14 février 2014, http://www.cbsnews.com/news/libya-major-general-khalifa-haftar-declares-
govt-suspended-in-apparent-coup-bid/. 
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manifeste, les frappes aériennes étant un élément important dans les tactiques de 
l’Armée nationale libyenne.  

33. L’opération a principalement visé des bases et activités d’Ansar el-Charia, de 
la Brigade du 17 février, de la milice Rafallah el-Sahati et de la brigade orientale du 
Bouclier de Libye (Bouclier I). Après le lancement de l’opération Karama, ces 
groupes armés ont rejoint d’autres forces pour créer la Choura des révolutionnaires 
de Benghazi, une organisation défendant ouvertement une cause islamiste (voir 
annexe 13). Pendant l’été, la coalition de la Choura des révolutionnaires de 
Benghazi a remporté plusieurs combats décisifs contre les forces de l’opération 
Karama, dont la plus importante le 29 juillet 2014, lorsqu’elle a pris le contrôle du 
camp des forces spéciales El-Saïqa.  

34. En décembre 2014, faisant écho à l’alliance de Benghazi, plusieurs milices 
islamistes de Darna ont tenté de créer une organisation similaire, la Choura des 
moudjahidine Darna. L’initiative a été prise par la brigade des martyrs d’Abou 
Salim, sous la direction de Salim Derby. Reste à savoir dans quelle mesure les 
groupes extrémistes de Darna se rangeront sous la bannière de cette organisation, en 
particulier compte tenu du fait qu’une des factions les plus fortes de la ville, la 
Choura de la jeunesse islamique, a déjà annoncé son intention de s’allier à l’État 
islamique en octobre. Néanmoins, le 24 décembre 2014, la Choura des moudjahidin 
de Darna a affirmé qu’elle avait mené une action conjointe avec l’État islamique en 
Libye contre l’aéroport de Labraq9. 

35. L’opération Karama a cessé d’exister en tant qu’entité distincte lorsque 
Khalifa Haftar a prêté allégeance à Abdel Razzak Nadhuri, récemment élu chef 
d’état-major, en « intégrant » sa structure de commandement dans l’armé libyenne, 
qui relève de la Chambre des députés de Tobrouq, le 25 août 2014, comme l’a 
confirmé au Groupe d’experts un haut représentant du Gouvernement libyen10. 
Malgré le soutien du Gouvernement libyen, les positions de Khalifa Haftar et de 
l’opération Karama étaient toujours contestées par une partie de la Chambre des 
députés, ce qui a abouti à une série de déclarations prématurées et, finalement, à la 
décision de réintégrer 127 anciens officiers de l’armée prise unilatéralement par le 
Président de la Chambre des députés. 
 

 1. Menaces contre la paix, la stabilité ou la sécurité (opération Karama, 
mi-mai à mi-août 2014) 
 

36. Les représentants de l’opération Karama ont justifié leurs actions en affirmant 
au Groupe d’experts qu’ils menaient un combat contre les terroristes et les 
extrémistes islamistes. Le discours antiterroriste était au cœur des entretiens entre le 
Groupe d’experts et les partisans de l’opération Karama, ainsi que des informations 
rapportées par les médias. Nul doute que les groupes armés ont causé d’importants 
problèmes sur le plan de la sécurité à Benghazi et ont commis des actes terroristes, 
mais d’aucuns diront que l’opération controversée a encore plus menacé la stabilité 
de la Libye et a compliqué sa transition politique.  

__________________ 

 9  Labraq est le seul aéroport dans l’est de la Libye qui est parfois ouvert aux vols commerciaux.  
 10  Le Groupe d’experts désignera ci-après toutes les opérations dirigées ou exécutées par d’anciens 

agents de l’opération Karama après le 25 août 2014 par opérations de l’armée libyenne avec 
l’appui des forces de l’opération Karama.  
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37. Qui plus est, l’opération Karama n’avait été approuvée par aucun état-major de 
Tripoli et n’avait reçu aucun appui officiel ou politique. À strictement parler, il 
s’agissait d’une opération non autorisée visant des miliciens, dont un grand nombre 
étaient d’anciens révolutionnaires qui avaient été mandatés par le Gouvernement 
pour sécuriser certaines zones ou équipements11. Les forces de l’opération Karama 
ne pouvaient donc être considérées comme une « armée officielle », pas plus que ne 
pouvaient l’être leurs adversaires.  

38. En outre, Karama nourrissait sans doute des ambitions plus grandes que de 
sécuriser Benghazi. Khalifa Haftar, le chef incontesté de l’opération, avait 
auparavant tenté de perturber le processus politique à Tripoli, lorsqu’il avait 
annoncé la suspension du Congrès général national, qui avait fait polémique en 
prorogeant son mandat. De plus, le jour où l’opération Karama a été lancée à 
Benghazi, des miliciens de Zintan, prétendant représenter l’Armée nationale 
libyenne, ont brièvement pris d’assaut les locaux du Congrès général national à 
Tripoli, déclarant une nouvelle fois la dissolution du Parlement (voir annexe 16).  

39. Enfin, en raison du recours massif à des aéronefs dans le cadre de l’opération 
Karama, dans ce qui était principalement un combat de rue, des allégations d’un 
emploi sans discernement de la force se sont répandues dans les médias sociaux.  

40. Le Groupe d’experts a enquêté sur chacun des arguments susmentionnés. Bien 
que ses interlocuteurs à Tripoli aient confirmé le statut non officiel de l’opération 
Karama et de son commandant en chef, le Groupe n’a pas pu établir que des dégâts 
importants avaient été causés au niveau national et n’a guère trouvé d’éléments 
prouvant que les bombardements avaient fait un grand nombre de victimes civiles.  

41. Les données relatives au conflit entre mai et août 2014 montrent que les 
actions menées dans le cadre de l’opération Karama entre le 16 mai et mi-août se 
limitaient à Benghazi, à Darna et à une attaque qui aurait eu lieu à Ajdabiya (voir 
carte à l’annexe 10). Ce n’est qu’à la fin du mois d’août, une semaine avant que 
l’opération Karama « intègre » l’armée libyenne et après qu’elle a fait l’objet 
d’attaques pendant plus d’un mois, que l’opération s’est étendue à la capitale. En 
effet, lorsque le Groupe d’experts s’est rendu à Tripoli au début du mois de juillet 
2014, tous ses interlocuteurs considéraient l’opération Karama comme une question 
de sécurité distincte des luttes politiques internes.  

42. L’opération Karama n’a pas résolu les problèmes de sécurité dans l’« est », 
mais a plutôt engendré une intensification des conflits au niveau local. Les données 
relatives au conflit témoignent d’une forte escalade des violences dans de nombreux 
quartiers de Benghazi au cours de cette période, notamment une série de frappes 
aériennes ordonnées par le commandant des forces aériennes de Haftar, Saqr 
Geroushi, et des tirs fréquents de missiles et de mortiers par les deux parties 
adverses. De plus, bien que les informations sur le conflit suggèrent une légère 
diminution de leur nombre, la vague de meurtres et d’attentats au moyen d’engins 
explosifs improvisés, notamment d’attentats-suicides, s’est poursuivie.  

43. Le Groupe d’experts n’a trouvé aucune information dans les médias indiquant 
un recours systématique et sans discernement à la force par l’opération Karama. En 
outre, il n’a reçu aucune plainte à ce sujet lors de ses entretiens avec les autorités à 

__________________ 

 11  Wolfram Lacher/Peter Cole, « Politics by Other Means, Conflicting Interests in Libya’s Security 
Sector », Small Arms Survey, 20 octobre 2014, www.smallarmssurvey.org/fileadmin/docs/R-
SANA/SAS-SANA-WP20-Libya-Security-Sector.pdf. 



 S/2015/128

 

17/175 15-00822 

 

Tripoli lorsque l’opération Karama était en cours. De même, dans les mois qui ont 
suivi, les interlocuteurs du Groupe n’avaient pas jugé que l’opération avait mené des 
actions sans discernement (ont notamment été interrogés un magistrat, un militant 
des droits de l’homme et plusieurs autres personnalités de la société civile venant de 
Benghazi).  
 

 2. Menaces contre la paix, la stabilité ou la sécurité (Choura 
des révolutionnaires de Benghazi) 
 

44. Les chefs de file de la Choura des révolutionnaires de Benghazi, Mohammed 
Al-Zahawi (Ansar el-Charia), Wissam Bin Hamid (Bouclier de Libye I) et Jalal 
Makhzoum (brigade Rafallah el-Sahati) sont apparus ensemble sur plusieurs photos 
et vidéos réalisées durant ou après des opérations militaires, ce qui montre que 
l’alliance existe également sur un plan opérationnel. Leurs discours enregistrés et 
leurs déclarations écrites confirment que la coalition ne se soucie guère de la 
stabilisation de l’État libyen. La Choura des révolutionnaires de Benghazi a déclaré 
à maintes reprises qu’elle réprouvait la « démocratie » de la Libye et qu’il était 
nécessaire d’instaurer le règne d’Allah. De ce fait, comme le confirment leurs actes, 
ces groupes semblent plus intéressés par l’établissement de règles strictes de la 
charia que par la politique à Tripoli12.  

45. Le nombre croissant de revendications d’attentats-suicides à Benghazi contre 
des cibles liées à l’opération Karama constituent une autre preuve des courants 
extrémistes au sein du groupe. Les photos et noms de nombreux combattants 
étrangers ont été publiés sur les médias sociaux, accompagnés de commentaires 
affirmant qu’ils avaient perpétré de tels attentats et glorifiant leurs actes dans 
certains cas 13. 

46. Bien que l’incidence de la Choura des révolutionnaires de Benghazi sur le plan 
de la sécurité en 2014 se limitait en grande partie à Benghazi, le Groupe d’experts 
estime qu’elle est bien plus susceptible de compromettre l’avenir politique et la 
stabilisation de la Libye que l’opération Karama. En effet, si la Choura des 
révolutionnaires de Benghazi maintient sa position, elle continuera de mettre 
gravement en péril toute autorité publique non conforme à son idéologie religieuse. 
 

 3. Menaces contre la paix, la stabilité ou la sécurité, notamment violations  
des droits de l’homme  
 

47. Le Groupe d’experts a reçu des informations indiquant que plusieurs 
commandants de la Choura des révolutionnaires de Benghazi avaient participé à de 
graves violations des droits de l’homme dans le passé.  

48. Wissam Bin Hamid, commandant de la brigade Bouclier de Libye orientale, a 
été accusé par des coptes de gérer un centre de détention dans lequel ils avaient été 
torturés. Des sources, dont une victime, ont confirmé au Groupe d’experts que Bin 
Hamid participait souvent à des arrestations arbitraires, dont le but était parfois 
d’obtenir une rançon et d’en tirer des avantages financiers.  

__________________ 

 12  Le dirigeant d’Ansar el-Charia, Mohammed Al-Zahawi, aurait annoncé l’établissement d’un 
émirat islamique sur Radio Tawahid (unification islamique).  

 13  Ayat Mneina, « Horrific Developments: Terrorists Growing Desperate in Libya », Libyan Youth 
Voices, 26 novembre 2014, http://lyvoices.org/horrific-developments-terrorists-growing-
desperate-in-libya/.  
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49. En outre, le Groupe d’experts a vu plusieurs photos publiées sur les réseaux 
sociaux d’où il ressort que la Choura des jeunesses islamiques organiserait des 
rassemblements en soutien à l’État islamique. Cet organisme a par ailleurs participé 
à des activités similaires et à des violations des droits de l’homme. Par exemple, le 
19 août 2014, un enregistrement vidéo de l’exécution publique d’un Égyptien dans 
un stade de football a été publié sur les réseaux sociaux. Cet homme avait été accusé 
de meurtre et avait été « jugé » par un comité qui relevait de la Choura des 
jeunesses islamistes et ne faisait pas partie du système judiciaire libyen14. 
 

 4. Menaces contre la paix, la stabilité ou la sécurité, notamment actes  
perpétrés pour une personne ou une entité inscrite sur la Liste,  
ou en son nom ou sur ses instructions  
 

50. Étant donné qu’en novembre 2014, Ansar el-Charia, l’un des groupes 
constitutifs de la Choura des révolutionnaires de Benghazi, a été inscrit sur la Liste 
relative aux sanctions contre Al-Qaida, tous les individus ou entités qui dirigent une 
opération de la Choura ou qui y participent sont également passibles de sanctions.  
 
 

 D. Opération Fajr Libya (de juillet à décembre 2014) 
 
 

51. Le 13 juillet 2014, des groupes armés de Tripoli et de Misrata ont lancé une 
attaque contre des quartiers de Tripoli où se trouvaient des groupes rivaux de Tripoli 
et de Zintan. Les assaillants ont baptisé cette offensive « opération Fajr Libya » 
(Aube libyenne), indiquant qu’elle ciblait principalement les brigades Qa’qa et 
Sawaiq de Zintan. Après deux semaines de combat, l’opération a reçu des renforts 
considérables de Misrata et les affrontements ont rapidement pris les proportions 
d’un conflit armé ouvert, se propageant dans plusieurs régions de l’ouest du pays.  

52. Le 7 août 2014, une milice autoproclamée « armée des tribus » mais composée 
principalement de combattants warshefana a attaqué et pris le contrôle du camp 27 
de l’armée alliée de Fajr Libya. Les semaines suivantes, l’artillerie de Fajr Libya et 
des unités terrestres de Zouwaya, Tripoli et Zlitan/Misrata ont envahi toute la région 
de Warshefana au sud-ouest de Tripoli, y compris les zones résidentielles densément 
peuplées.  

53. Pendant cette période, elles ont également progressé vers le sud, après 
plusieurs affrontements avec des unités de Zintan survenus près de Ghariyan, dans 
la montagne de Nafoussa. Lorsque, au début du mois d’octobre, l’armée de Fajr 
Libya est arrivée aux portes de Zintan et a tenté d’obtenir l’autorisation d’accéder 
aux populations berbères politiquement marginalisées de Kikla et de Yafran et de 
leur apporter un soutien, les unités de Zintan ont attaqué Kikla. Cette ville a été le 
théâtre de l’une des plus violentes batailles de ce récent conflit, après quoi la 
progression de Fajr Libya vers le sud du pays s’est interrompue.  

54. Au-delà de la Tripolitaine, l’opération Fajr Libya a fragilisé la situation déjà 
précaire de la province australe de Fezzan (voir annexe 15). En décembre, les 
combats se sont étendus à l’est du pays et, à ce moment, Fajr Libya a annoncé le 
lancement d’une opération faisant suite à son offensive contre Tripoli, baptisée 

__________________ 

 14 « “Public execution” in football stadium shows Libya’s descent into lawlessness », Amnesty 
International, 22 août 2014, http://www.amnesty.org/en/news/public-execution-football-stadium-
shows-libya-s-descent-lawlessness-2014-08-21.  
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« Shuruq » (lever du jour) (voir carte à l’annexe 11). Cette nouvelle opération, menée 
avec la participation de milices de Misrata et de Syrte et des forces de défense 
centrales, avait pour cible les terminaux pétroliers de Sidra et de Ras Lanouf. Elle 
bénéficiait du soutien politique des membres restants du Congrès général national, 
lequel s’était rétabli lui-même dans ses fonctions, tout en mettant en péril la 
Chambre des députés de Tobrouk élue peu de temps auparavant. Les forces de Fajr 
Libya se sont expressément fondées sur la décision 42 publiée en 2013 par le 
Président du Congrès, Nuri Abu Sahmain, qui a ordonné aux forces armées de forcer 
le blocus du port pétrolier imposé par les forces de surveillance des installations 
pétrolières demeurées fidèles à Ibrahim Jadhran. 
 

 1. Menaces contre la paix, la stabilité ou la sécurité, notamment attaques  
contre des installations publiques et des missions étrangères 
 

55. Après la révolution de 2011, la Libye a connu une période de transition 
politique très difficile caractérisée par une instabilité constante. Le lancement de 
l’opération Fajr Libya a réduit à néant la plupart des timides progrès qui avaient été 
enregistrés et provoqué toute une série d’autres incidents qui ont envenimé les 
choses. En quelques semaines seulement, le Gouvernement libyen a cessé de mener 
ses activités, le Parlement nouvellement élu a quitté la capitale, le personnel de 
l’ONU a été évacué, les vols internationaux ont été suspendus et la plupart des 
ambassades ont été fermées. Contrairement aux précédentes opérations, qui étaient 
de moindre envergure, Fajr Libya a efficacement semé la discorde entre les factions 
politiques et les milices affiliées, ce qui a exclu toute possibilité de collaboration, 
voire de dialogue à court terme.  

56. En outre, en menant des actions ciblées et en faisant un usage indiscriminé de 
la force, l’opération Fajr Libya a causé d’énormes dégâts matériels et 
institutionnels, ce qui a provoqué des déplacements massifs de population. Les cas 
les plus frappants de dégâts matériels sont décrits ci-après.  

57. L’aéroport international de Tripoli et les bâtiments à proximité ont été détruits 
et 28 avions en état de marche ont été détruits ou endommagés15. Non loin de là, un 
site de stockage qui, d’après des informations, contenait 90 millions de litres de 
carburant a été touché par plusieurs missiles qui y ont mis le feu16. D’après 
l’autorité de l’aviation civile libyenne, pendant les combats, cet aéroport a subi des 
pertes d’un montant de plus de 2 milliards de dollars des États-Unis. Lorsque les 
forces de Fajr Libya ont fini par prendre le contrôle de l’aéroport, le 23 août 2014, 
elles l’ont incendié, ce qui a causé des dégâts supplémentaires. 

58. Au cours d’une campagne visant la chaîne de télévision Alassema, plusieurs 
personnes ont été enlevées, des bureaux ont été saccagés, du matériel a été incendié 

__________________ 

 15 « List of aircraft damaged during fighting at Tripoli Airport, Libya », Aviation Safety Network, 
31 août 2014, http://news.aviation-safety.net/2014/08/31/list-of-aircraft-damaged-during-
fighting-at-tripoli-airport-libya/. En outre, six avions qui avaient été mis hors service ont été 
fortement endommagés.  

 16 Summer Said/Benoît Faucon, « Rockets Fired by Libyan Militia Hit Tripoli Fuel Depot », The 
Wall Street Journal, 2 août 2014, http://www.wsj.com/articles/rocket-fired-by-libyan-militia-
sets-tripoli-fuel-depot-on-fire-1406989950. Des images satellitaires publiées par Human Rights 
Watch montrent l’étendue des dégâts : « Libya: Spiraling Militia Attacks May Be War Crimes », 
Human Rights Watch, 8 septembre 2014, http://www.hrw.org/news/2014/09/08/libya-spiraling-
militia-attacks-may-be-war-crimes. 
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et des attaques ont été lancées contre les résidences privées d’employés et du 
propriétaire de cette chaîne ainsi que de leurs proches17. Les principales attaques se 
sont déroulées les 24 et 25 août 2014, mais elles auraient été précédées par d’autres 
incidents, dont une tentative d’assassinat d’un employé de cette chaîne, perpétrée le 
2 août dans le quartier d’Abu Salim. Plusieurs victimes avaient déjà reçu des 
menaces et ont indiqué que les assaillants, qui s’étaient filmés pendant certaines de 
leurs actions, étaient des partisans de Fajr Libya. En novembre, il a été signalé que 
la chaîne internationale d’information France 24 avait suspendu ses activités à 
Tripoli après que sa correspondante eut reçu des menaces écrites et verbales des 
nouvelles autorités de Tripoli (voir annexe 14) (voir recommandation 4)18. 

59. Les bâtiments administratifs de Tripoli ont été occupés et pillés et, parfois, des 
dossiers et des registres ont été volés. En outre, des groupes affiliés à Fajr Libya ont 
lancé d’autres attaques contre des résidences privées de personnes soupçonnées de 
soutenir Zintan. Par exemple, le 25 août 2014, ces groupes ont attaqué et incendié la 
résidence du Premier Ministre, Abdullah Al-Thinni, et, deux jours plus tard, ils ont 
incendié celle du Ministre des transports par intérim, Abdelgader Al-Zintani17. Le 
conseil municipal de Tripoli a indiqué que, le 25 août, au moins 12 600 familles 
avaient dû fuir la ville en raison des violences.  

60. Des missions diplomatiques ont été illégalement occupées et leur personnel a 
été agressé. En août, des miliciens de Fajr Libya se sont filmés dans une annexe 
résidentielle de l’enceinte de l’ambassade des États-Unis d’Amérique à Tripoli. Le 
même mois, des miliciens non identifiés avaient pénétré par effraction dans le 
consulat du Maroc. Lors d’incidents plus graves survenus le 13 novembre 2014, 
l’ambassade d’Égypte et l’ambassade des Émirats arabes unis ont été la cible 
d’attentats à la voiture piégée commis par des inconnus, ce qui a été confirmé au 
Groupe d’experts par des représentants de ces deux pays. Des diplomates égyptiens 
avaient déjà été la cible d’attaques à Tripoli. L’ambassade d’Égypte a été fermée en 
janvier 2014, lorsque la Cellule des opérations des révolutionnaires de Libye – milice 
d’élite de Fajr Libya – a enlevé cinq de ses employés, exigeant en échange la remise 
de son chef, Shaban Hadiya, qui avait été arrêté à Alexandrie. Les autorités 
jordaniennes ont découvert elles aussi que la Cellule des opérations des 
révolutionnaires de Libye avait participé à l’enlèvement de leur ambassadeur en avril.  

61. Les infrastructures et les biens civils dans les zones warshefana ont subi des 
dégâts considérables.  

62. Dans le port de Sidra, sept réservoirs de pétrole ont été incendiés. Lors de 
l’opération Shuruq, la zone du terminal pétrolier avait déjà été la cible de missiles 
lancés par les forces de Fajr Libya sans toutefois que cela cause des dégâts 
importants. Toutefois, le 25 décembre 2014, les forces de Fajr Libya auraient 
attaqué Sidra de nuit par la mer en se couvrant par des tirs de roquettes et en 
utilisant plus d’une douzaine de petits navires pour s’approcher de la ville. Pendant 
les affrontements, un réservoir de pétrole a été touché, ce qui a mis le feu à plusieurs 

__________________ 

 17 « Libya: Spiraling Militia Attacks May Be War Crimes », Human Rights Watch, 8 septembre 
2014, http://www.hrw.org/news/2014/09/08/libya-spiraling-militia-attacks-may-be-war-crimes. 

 18 « France 24 ferme son bureau à Tripoli après des menaces », AfriqueJet.com, 20 novembre 
2014, http://www.afriquejet.com/afrique-nord/13676-france-24-ferme-son-bureau-a-tripoli-
apres-des-menaces.html.  
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autres réservoirs. En tout, 1,8 million de barils aurait été détruits, ce qui représente 
une perte totale de 213 millions de dollars des États-Unis19.  

63. D’après les entretiens qu’il a menés et les renseignements qu’il a recueillis, le 
Groupe d’experts a établi que Salah Badi, Shaban Hadiya, Saleh Alburki et 
Abdelghani Kikli (aussi connu sous le nom de Ghaniwa) figuraient au nombre des 
principaux commandants de Fajr Libya ayant participé à l’attaque de Tripoli et 
qu’Abdelraouf Kara avait apporté au moins un soutien logistique à ces opérations. 
Le commandant des forces de défense de l’ouest, Mohammed Al-Kilani, aurait été 
tué lors d’affrontements ultérieurs. Pour ce qui est de l’opération Shuruq, le Groupe 
d’experts enquête actuellement sur la participation à cette dernière de Mohammed 
Musa et des commandants de la branche syrte d’Ansar el-Charia. 

64. Le Groupe d’experts ne peut certes exclure que, dans certains cas décrits 
précédemment, une partie des dégâts causés aux infrastructures soit le fait 
d’opposants à Fajr Libya, mais il considère que les principaux responsables de ces 
destructions sont les assaillants. L’usage de tirs aveugles par les forces de Zintan est 
examiné ci-après (voir par. 84 et suiv.).  
 

 2. Menaces qui pèsent sur la paix, la stabilité ou la sécurité,  
y compris les violations des droits de l’homme 
 

65. Plusieurs figures de proue de l’opération Fajr Libya et des milices y 
participant ont été impliquées dans des violations graves des droits de l’homme 
commises au cours de cette opération20 et auparavant. Fait plus important encore, 
des chefs militaires ayant participé à cette opération ont à plusieurs reprises pris part 
à des attaques ciblant des communautés bien précises qu’ils ont accusées de crimes 
graves et de violations des droits de l’homme commis pendant la période de leur 
allégeance à l’ancien régime (voir recommandation 2).  
 

  Tawergha 
 

66. Les Tawerghas sont l’une des tribus visées par ces attaques. Des défenseurs 
des droits de l’homme libyens et internationaux ont expliqué au Groupe d’experts 
comment ces habitants de la ville de Tawergha ont subi, notamment de la part de 
milices de Misrata, des attaques répétées, dont la dernière en date a eu lieu le 
30 août 2014 au camp de déplacés tawerghas d’al-Fallah, où des combattants de 
l’opération Fajr Libya ont pénétré en tirant à l’arme à feu. D’après les déclarations 
de membres de la tribu, au moins 13 personnes ont été blessées par balle, une 
personne a été tuée et près d’une centaine de jeunes gens ont été arrêtés et transférés 
vers un centre de détention de Misrata. Mille deux cent trente-trois familles 
déplacées ont été forcées de fuir le camp. L’attaque a été menée par les brigades de 
l’Ouest et du Centre du Bouclier de Libye. 

__________________ 

 19 « Fire at Libyan oil port destroys up to 1.8 million barrels of crude », Hellenic Shipping News, 
31 décembre 2014, http://www.hellenicshippingnews.com/fire-at-libyan-oil-port-destroys-up-to-
1-8-million-barrels-of-crude/.  

 20  D’après Amnesty International, qui a recensé les attaques menées par les milices, certaines de 
ces attaques constituent des crimes de guerre. Voir « Libya: Rule of the gun – Abductions, 
torture and other militia abuses in western Libya » (« La loi des armes en Libye : enlèvements, 
torture et autres exactions commises par les milices dans l’ouest de la Libye »), Amnesty 
International, 2014, disponible à l’adresse http://www.amnesty.org/en/library/asset/ 
MDE19/009/2014/en/57d72884-d2a4-4a4d-b6cb-317f82595823/mde190092014en.pdf. 
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67. Les camps de déplacés tawerghas avaient déjà été pris pour cibles. Le 6 février 
2012, le camp de Janzour, qui abritait à l’époque 2 000 déplacés, avait ainsi été le 
théâtre d’une attaque particulièrement meurtrière. Des miliciens lourdement armés, 
qui d’après les témoignages de victimes étaient arrivés en voiture de Misrata, 
avaient tué sept personnes pendant l’attaque et peu après21. 

68. Depuis qu’ils ont fui leur ville d’origine au mois d’août 2011, les Tawerghas 
ont été pris pour cibles de façon répétée par d’anciens révolutionnaires de Misrata. 
Les atrocités commises ont été si graves qu’en mars 2012, la Commission d’enquête 
internationale sur la Libye a conclu que les persécutions dont les Tawerghas ont été 
victimes à Misrata « pourraient bien constituer un crime contre l’humanité »22. Des 
militants et des victimes tawerghas ont expliqué que de nombreuses attaques étaient 
le fait de combattants jeunes et subalternes dont les actions étaient coordonnées à un 
plus haut niveau. L’analyse d’images satellite de la ville de Tawergha effectuée par 
Human Rights Watch corrobore ces déclarations : on y voit qu’entre la fin de la 
révolution et août 2012, 1 690 sites ont été incendiés ou détruits à l’explosif de 
façon systématique, ce qui indique un certain niveau de planification23. Le Groupe 
croit comprendre que certains chefs militaires ayant participé à l’opération Fajr 
Libya sont impliqués dans toutes ces attaques. 

69. Le Groupe d’experts a reçu plusieurs témoignages enregistrés sur des supports 
audio ou vidéo désignant comme responsables de ces attaques plusieurs individus, 
parmi lesquels Mohammed Moussa et plusieurs membres de la famille Al Swehli. 
Bien qu’il ne soit pas en mesure d’établir avec une certitude absolue que les 
individus en question ont participé à ces attaques ou qu’ils en sont à l’origine, le 
Groupe croit comprendre qu’étant donné leur statut et leur position au sein de leur 
communauté, ils auraient pu à tout moment les empêcher, les arrêter ou les 
condamner. 
 

  Bani Walid 
 

70. Un autre de ces actes de représailles notoires prenant pour cible une tribu tout 
entière a visé les Warfallah, qui vivent dans la ville de Bani Walid. Les habitants de 
cette ville avaient été persécutés au lendemain de la révolution de 2011. D’après 
Amnesty International, entre la révolution et 2012, des centaines de membres de 
cette tribu avaient été arrêtés, très souvent sans avoir été jugés ni même inculpés24. 
L’attaque a commencé le 25 septembre 2012, apparemment avec une expédition 
punitive organisée pour venger la mort d’un otage de Misrata dont la libération 
aurait mal tourné25. Le Congrès général national, fraîchement élu, a créé la 
polémique en adoptant la loi nationale no 7, qui autorise le Ministre de l’intérieur 

__________________ 

 21  « Libya: Bolster Security at Tawergha Camps » (« Libye : sécurité renforcée dans les camps de 
Tawerghas »), Human Rights Watch, 5 mars 2012, disponible à l’adresse : http://www.hrw.org/ 
news/2012/03/05/libya-bolster-security-tawergha-camps. 

 22  Voir A/HRC/19/68.. 

 23  « Revenge Crimes against Tawerghans in Libya » (« Les Tawerghas victimes de crimes de 
représailles en Libye »), Human Rights Watch, disponible à l’adresse : http://www.hrw.org/ 
revenge-crimes-against-tawerghans-libya. 

 24  « Libyan authorities urged to protect Bani Wali residents from clashes » (« Les autorités 
libyennes doivent protéger les habitants de Bani Walid lors des affrontements »), Amnesty 
International, 12 octobre 2012, disponible à l’adresse : http://www.amnesty.org/en/library/ 
asset/MDE19/021/2012/en/59b89c55-379f-444b-a6f3-cbbf8cd49735/mde190212012fr.pdf. 

 25  Voir S/2013/104. 
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comme celui de la défense à utiliser à Bani Walid « tous les pouvoirs à leur 
disposition » pour appréhender les personnes soupçonnées d’avoir commis des 
crimes avant et pendant la révolution de 2011, à la suite de quoi les forces du 
Bouclier de Libye de Misrata ont assiégé la ville et l’ont prise en un mois.  
 

  Warchefana 
 

71. On dispose de très peu d’informations sur les événements récents survenus 
dans la zone de Warchefana. Lorsque des membres de la MANUL ont voulu s’y 
rendre en octobre, les nouvelles autorités en place à Tripoli leur ont refusé l’accès 
au motif que la région avait été déclarée zone de guerre26. Elles ont également fermé 
les bureaux des 16 institutions nationales de défense des droits de l’homme, fin 
novembre, à la suite d’une série d’actes d’intimidation. Les informations dont il 
dispose permettent cependant au Groupe d’experts de déceler des similitudes entre 
l’attaque visant la zone de Warchefana menée dans le cadre de l’opération Fajr 
Lybia et des attaques précédentes ciblant des communautés bien précises.  

72. Premièrement, la tribu Warchefana avait déjà été prise pour cible par le passé, 
et le Groupe d’experts a appris qu’une partie de ses membres avaient déjà été 
déplacés. En janvier 2014, le territoire de la tribu avait fait l’objet d’une « opération 
de police » faisant intervenir des chars, dont l’objectif affiché était d’arrêter au total 
177 criminels recherchés27. Après plusieurs incidents – incendies criminels et actes 
de pillage –, la situation avait rapidement dégénéré en conflit ouvert. Les 
déclarations du Grand Mufti sur le « devoir » imposé par la « religion et le 
Prophète » à tous les « révolutionnaires » « d’éliminer ces hors-la-loi » et de 
considérer toutes les personnes n’ayant pas quitté la zone de conflit comme des 
criminels ont à n’en pas douter contribué à aggraver la situation28.  

73. Deuxièmement, un déplacement massif de civils a eu lieu après l’opération 
Fajr Libya. À la fin du mois d’août, le Haut Comité d’urgence libyen et la 
Fédération internationale des sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge ont 
signalé qu’au moins 100 000 Warchefanas avaient pris la fuite29, mais lorsque le 
Groupe d’experts s’est entretenu avec des représentants de la tribu, au mois 
d’octobre, ces derniers ont affirmé que ce nombre avait considérablement augmenté. 

__________________ 

 26  « Update on violations of international human rights and humanitarian law during the ongoing 
violence in Libya » (« Point sur les violations du droit international des droits de l’homme et du 
droit international humanitaire commises dans le contexte des violences qui se poursuivent en 
Libye »), rapport commun MANUL/Haut-Commissariat aux UNSMIL/HCDH, 23 décembre 
2014, disponible à l’adresse : http://www.ohchr.org/Documents/Countries/LY/UNSMIL_ 
OHCHRJointly_report_Libya_23.12.14.pdf. 

 27  Ashraf Abdul Wahab, « Fighting in Warshefana Area of Tripoli Continues » (« Les combats se 
poursuivent dans la zone Warchefana de Tripoli »), Agence de presse Jamahiriya, 21 janvier 
2014, disponible à l’adresse : https://jamahiriyanewsagency.wordpress.com/2014/01/21/ 
fighting-in-warshefana-area-of-tripoli-continues/. 

 28  Ashraf Abdul Wahab, « Grand Mufti calls on revolutionaries to “eliminate” criminals and 
insurgents in Warshefana and Sebha » (« Le Grand Mufti engage les révolutionnaires à 
“éliminer” les criminels et les insurgés de Warchefana et de Sabha », 24 janvier 2014, texte 
disponible à l’adresse : http://www.libya-today.com/grand-mufti-calls-on-revolutionaries-to- 
eliminate-criminals-and-insurgents-in-warshefana-and-sebha/. 

 29  Appel humanitaire pour la Libye, Bureau de la coordination des affaires humanitaires, 
septembre 2014-février 2015, disponible à l’adresse : https://docs.unocha.org/sites/dms/ 
CAP/2014_Libya_Humanitarian_Appeal.pdf. 
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74. Troisièmement, le Groupe a reçu toute une série d’informations faisant état 
d’attaques, tantôt ciblées, tantôt aveugles, menées dans le cadre de l’opération Fajr 
Libya et qui auraient visé des infrastructures civiles, notamment des habitations, des 
services publics et des bâtiments administratifs.  

75. Enfin, certains des chefs militaires de l’opération Fajr Libya sont impliqués 
dans des attaques visant d’autres communautés. Grâce à des informations tirées 
d’entretiens et de rapports, le Groupe d’experts a établi que Salah Badi, Shaban 
Hadiya et Abdelghani Kikli (également connu sous le nom de Ghaniwa), font partie 
des chefs militaires de l’opération Fajr Libya impliqués dans les attaques visant les 
Warchefanas. 
 

  Événements récents 
 

76. Le 17 décembre 2014, 14 soldats qui ne participaient à aucune confrontation 
armée ont été tués à Syrte. Il a été signalé, entre autres allégations, que ces soldats 
étaient pour la plupart issus de la même tribu (Ferjan) que le général Haftar, ce qui 
pourrait indiquer un motif d’ordre ethnique. L’ancien « commandant suprême » des 
forces armées libyennes, Nouri Abou Sahmain, qui jouit toujours du respect des 
hommes de l’opération Fajr Libya et du Gouvernement Al-Hassi, a annoncé 
l’ouverture d’une enquête sur ces événements. Le Groupe d’experts s’intéressera de 
plus près à ces faits, d’autant que de nouveaux cas de massacres massifs de soldats, 
qui auraient été revendiqués par « l’État islamique de Libye », ont été rapportés au 
début du mois de janvier 2015.  
 

  Centres de détention 
 

77. Le Groupe d’experts a eu connaissance d’éléments détaillés et exhaustifs 
prouvant que plusieurs des actions menées par des milices, comme celles décrites 
précédemment, ont entraîné la détention d’un grand nombre de personnes retenues 
dans des établissements où elles sont souvent soumises à des actes de torture. En 
juillet 2014, le Ministre de la justice a expliqué au Groupe d’experts que, sur 17 000 
gardiens de prison, 11 000 étaient d’anciens miliciens. Le Groupe a mené des 
entretiens qui lui ont permis de confirmer ce que des rapports antérieurs du Haut-
Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme et d’organisations 
internationales des droits de l’homme indiquaient, à savoir que ce sont les milices 
qui exercent dans la pratique un contrôle exclusif sur de nombreux centres de 
détention. La situation s’est détériorée depuis l’opération Fajr Libya.  

78. Le Groupe d’experts a reçu, examiné et archivé un grand nombre de 
témoignages épouvantables, certains émanant directement de victimes, attestant des 
actes de torture et des exactions commis dans ces centres, qui visaient tout 
particulièrement des personnes accusées d’avoir soutenu l’ancien régime. Plusieurs 
prisons ont été particulièrement pointées du doigt. Dans certains de ces cas, le 
Groupe a constaté que des personnalités de premier plan de l’opération Fajr Libya 
faisaient partie des auteurs présumés. 

79. Premièrement, le Groupe d’experts a reçu des informations concordantes 
faisant état de graves violations des droits de l’homme commises à la prison 
d’Hadba, à Tripoli. L’établissement est contrôlé par des miliciens dirigés par Khaled 
Alsharif et connus sous le nom de « Garde nationale », qui est le nom du groupe 
armé que dirigeait Alsharif pendant la révolution. La prison d’Hadba est 
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probablement la plus célèbre de Libye car des figures de proue de l’ancien régime, 
tels qu’Abdullah Senussi et Saadi Kadhafi y sont détenues. 

80. Deuxièmement, le Groupe d’experts a reçu des informations concordantes 
faisant état de graves violations des droits de l’homme commises à la prison d’Abou 
Salim, établissement également montré du doigt dans les rapports de la MANUL et 
du Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme ainsi que dans ceux 
d’organisations non gouvernementales30. Une victime a signalé une agression à 
l’acide perpétrée par des gardiens de prison. Plusieurs interlocuteurs ont indiqué que 
la milice contrôlant ce centre est commandée par Abdelghani Kikli (également 
connu sous le nom de Ghaniwa). 

81. Troisièmement, le Groupe d’experts a reçu des informations et documents 
concernant des exactions commises à l’encontre d’habitants de Tawergha dans les 
prisons d’Al Dafnia et de Tomina (également appelée prison de Tomina), qui 
seraient contrôlées par Issa Benissa Lasfar Al-Sarkasi et Faraj Al-Swehli.  

82. Quatrièmement, le Groupe d’experts a reçu des informations faisant état de 
violences graves commises dans un centre de détention sis à l’aéroport de Mitiga et 
contrôlé par Abdelraouf Kara, dont certaines émanaient de personnes admettant leur 
implication dans ces exactions.  

83. Les groupes armés participant à l’opération Fajr Libya ne sont pas les seuls à 
contrôler des centres de détention. Des cas de sévices et d’actes de torture ont 
également été signalés dans d’autres régions. Le Groupe d’experts a reçu des 
documents concernant le cas d’une personne ayant été torturée jusqu’à ce que mort 
s’en suive par un groupe de Zintan appelé « Compagnie des 10 martyrs » dirigé par 
Khaled Abd El-Hafiz el-Blaiji31. 
 

 3. Menaces contre la paix, la stabilité ou la sécurité, notamment attaques  
contre les installations publiques et violations des droits de l’homme  
(milices de Zintan) 
 

84. Comme indiqué plus haut, ceux qui ont répliqué aux attaques de Fajr Libya ont 
aussi eu recours aux tirs aveugles. Le Groupe conclut que les unités de Zintan et de 
Warshefana stationnées à Tripoli sont donc probablement en partie responsables des 
dégâts et des pertes en vies civiles enregistrées en juillet et août 2014. 

85. L’allégation selon laquelle les milices de Zintan auraient eu recours à la 
violence aveugle a été confirmée par la découverte, après le 24 août 2014, de 
« quelque 600 » mines antipersonnel près de l’aéroport international de Tripoli32. 

86. En outre, l’assaut « préventif » lancé par les milices de Zintan contre la ville 
de Kikla et les combats intensifs qui les ont opposées aux forces de Fajr Libya ont 

__________________ 

 30  Torture and deaths in detention in Libya (Actes de torture et morts dans les prisons libyennes), 
MANUL, octobre 2013, disponible à l’adresse : http://unsmil.unmissions.org/Portals/ 
unsmil/Documents/Torture%20Report%20Libya%20En%2001Oct2013.pdf; « Libyan militias 
fighting to hold on to their grip on power » (« Les milices libyennes s’affrontent pour conserver 
le pouvoir »), LiveWire, Amnesty International, 30 avril 2013, disponible à l’adresse : 
http://livewire.amnesty.org/2013/04/30/libyan-militias-losing-their-grip-on-power/. 

 31  Vidéo intitulée « Torture de [...] jusqu’à ce que mort s’en suive », classée dans les dossiers du 
Groupe d’experts. 

 32 « Libya: Evidence of New Landmine Use in Tripoli », Human Rights Watch, 5 novembre 2014, 
http://www.hrw.org/news/2014/11/04/libya-evidence-new-landmine-use-tripoli. 
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provoqué des dommages considérables et un déplacement massif des populations 
locales33. Plusieurs sources invoquées par les milices de Zintan affirment que le 
commandant Emad Trabelsi, de la Brigade Sawa’iq, y aurait pris part34. 

87. Le Groupe continue d’enquêter sur les personnes qui ont commandité les 
actions précitées. 
 
 

 E. Incorporation de « Karama » dans l’armée libyenne  
et opérations connexes (de septembre 2014 à janvier 2015) 
 
 

88. La prise de Tripoli par les troupes de Fajr Libya et l’installation de la Chambre 
des députés à Tobrouk ont à nouveau fortement attisé le conflit armé. L’importance 
des forces du général Haftar sur le plan politique s’en est trouvée accrue, ce qui a 
permis au Premier Ministre de disposer d’une armée susceptible de contrer les 
combattants de Fajr Libya. La participation du mouvement Karama aux combats de 
Tripoli avait déjà été signalée le 18 août, soit une semaine avant son 
« incorporation » dans « l’armée libyenne », lorsque le commandant de ses forces 
aériennes, Saqr Geroushi, avait revendiqué une série de frappes aériennes 
controversées sur Tripoli. Le même scénario s’est brièvement reproduit à la mi-
septembre. Les forces de Haftar n’ont toutefois effectivement participé aux 
opérations dans l’ouest de la Libye que deux mois plus tard. 

89. D’après les données relatives au conflit, les forces de Karama ont continué, en 
septembre et en octobre, de concentrer leurs opérations sur Benghazi et d’autres 
villes de l’est du pays. Elles ont rapidement saisi l’« occasion » qui leur a été 
donnée le 15 octobre, lorsque de nombreux appels en faveur d’un soulèvement 
populaire ont commencé à circuler sur les réseaux sociaux, et annoncé livrer un 
dernier assaut pour « libérer » Benghazi35, comme le montre la nette recrudescence 
des combats au sol fin octobre, même s’ils n’ont pas eu les résultats escomptés. 
Bien que les quartiers centraux de Benghazi semblent avoir été beaucoup moins 
touchés en novembre et en décembre (voir la carte à l’annexe 12), la situation de 
conflit armé a continué d’empêcher la Chambre des députés de s’y installer. 
Plusieurs photos et vidéos montrent d’ailleurs que les zones de Benghazi sur 
lesquelles l’offensive s’est concentrée, notamment les quartiers d’Al-Layti et de 
Sabri, avaient subi des dégâts matériels considérables. 

90. En réalité, la contre-offensive lancée par le Gouvernement Al-Thinni, avec le 
soutien de Karama, contre les forces de Fajr Libya n’a débuté que fin novembre, 
avec le lancement d’une série de frappes aériennes sur les villes de Tripoli, Misrata 
et Zliten. L’ampleur de ces attaques et l’importance des dégâts qu’elles ont 
occasionnés semblent avoir été circonscrites. Fait plus significatif encore, « l’armée 
libyenne » a étendu, début décembre, ses opérations à l’ouest du pays. Cette 
opération, qui a mobilisé des forces terrestres et aériennes, laisse au moins supposer 

__________________ 

 33 Des groupes de civils ont indiqué au Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés 
que 38 640 personnes avaient fui la ville. Voir la note d’information du Haut-Commissariat du 
14 novembre 2014, « New displacement in east, south and west of Libya », disponible à 
l’adresse suivante : http://www.unhcr.org/5465ff2b9.html.. 

 34 Les forces de Fajr Libya invoquent l’implication du commandant Abdelghani Kikli (alias 
Ghaniwa). 

 35 « Hafter says he will retire after liberation of Benghazi », Libya Herald, 
http://www.libyaherald.com/2014/10/15/hafter-says-he-will-retire-after-liberation-of-benghazi/. 
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un certain degré de coordination entre les forces aériennes de Karama et les troupes 
au sol. L’armée libyenne a concentré ses forces sur le poste frontière de Ras Jadir, 
ainsi que sur les villes de Zawiya, Sabratah et Zuwara. Conjugué à la riposte menée 
par l’armée contre l’opération Shuruq en vue du contrôle des terminaux pétroliers à 
l’est du pays, cela a de fait étendu le conflit armé à quasiment toute la côte libyenne. 

91. Plusieurs frappes aériennes récentes, qui ont fait de nombreuses victimes 
civiles, ont terni l’image de l’armée, notamment les bombardements d’un entrepôt 
utilisé pour l’approvisionnement alimentaire à Zuwara le 2 décembre 2014 et d’un 
pétrolier battant pavillon grec au large de Derna début janvier 2015. 
 

  Menaces contre la paix, la stabilité ou la sécurité, notamment attaques  
contre les installations publiques 
 

92. Que l’opération Fajr Libya ait suscité une contre-offensive, malgré les appels 
répétés en faveur d’un cessez-le-feu, notamment du Conseil de sécurité par sa 
résolution 2174 (2014), n’était pas surprenant, d’autant que les combattants de Fajr 
Libya poursuivaient leurs actions autour de Tripoli. Plusieurs mois se sont 
cependant écoulés avant que le Gouvernement libyen ne réplique militairement à 
l’offensive de Fajr Libya et à la « mise en place » d’un gouvernement rival à Tripoli. 
Même si plusieurs facteurs peuvent expliquer cet atermoiement, l’arrêt rendu par la 
Cour suprême le 6 novembre 2014 (voir annexe 16), affaiblissant le poids du 
Gouvernement dans les négociations, semble avoir été l’élément déclencheur et 
poussé le Gouvernement à agir. Deux semaines plus tard, le Gouvernement lançait 
sa contre-attaque. 

93. Les opérations militaires contre Fajr Libya ont provoqué une escalade du 
conflit armé en deux étapes. La première a été atteinte en août 2014, alors que les 
combats faisaient rage à Tripoli et que Karama revendiquait les bombardements 
aériens ciblés sur la capitale. Haftar, qui avait tenu par le passé plusieurs propos 
audacieux à l’égard du Congrès général national et des milices soutenant ce dernier, 
est honni des partisans de Fajr Libya, comme leurs déclarations au Groupe d’experts 
et aux médias le montrent abondamment. Les frappes aériennes sur Tripoli, 
revendiquées par le commandant des forces aériennes de Haftar, ont renforcé la 
détermination de Fajr Libya et amenuisé les chances de succès de la médiation. 

94. Quelles qu’aient été les raisons de la réticence initiale du Gouvernement à 
réagir aux actions perpétrées durant le mois d’août 2014, le Groupe note que ce laps 
de temps a ménagé une fenêtre de dialogue potentiel de deux mois. Fajr Libya ayant 
poursuivi, pendant cette période, ses opérations dans la région de Warshefana et 
dans les montagnes de Nafusa, il est clair que le mouvement a, cette fois encore, 
menacé la paix. 

95. La seconde fois que les opposants à Fajr Libya ont provoqué une nouvelle 
escalade a eu lieu au début de la contre-offensive de l’armée libyenne, fin 
novembre, dont les conséquences ont été, en l’occurrence, beaucoup plus 
importantes. L’opération, qui avait déjà fait basculer d’autres villes dans le conflit, 
reposait aussi sur des frappes aériennes qui relevaient de la provocation et avaient 
délibérément visé des infrastructures essentielles. Le Groupe relève, d’une part, que 
la plupart des bombardements sur Tripoli et Misrata étaient d’intensité limitée et 
s’interroge, d’autre part, sur la nécessité, d’un point de vue militaire, de bombarder 
des ports, des aéroports et une usine d’acier. Des civils auraient en outre trouvé la 
mort au cours de ces bombardements. 



S/2015/128  
 

15-00822 28/175 
 

96. Le Groupe d’experts n’a pas été en mesure de déterminer qui avait 
expressément donné l’ordre des frappes. Il rappelle que l’utilisation des moyens 
aériens de Karama relevait explicitement de la responsabilité du Gouvernement 
libyen depuis le 25 août 2014. Il ne fait, toutefois, pour lui aucun doute que le 
commandant en chef de l’opération Karama, à savoir Haftar, aurait pu les stopper. 

97. S’agissant de la question distincte des frappes menées après le 15 octobre 2014 
dans le cadre de l’opération Karama contre plusieurs quartiers de Benghazi, le 
Groupe d’experts continue d’enquêter sur l’ampleur des dégâts causés par toutes les 
parties au conflit, y compris sur les allégations d’usage de la force sans 
discernement. 
 
 

 F. Faits survenus dans le sud de la Libye (de janvier  
à décembre 2014) 
 
 

98. Le Groupe présente des informations détaillées sur l’évolution de la situation 
sécuritaire dans le sud de la Libye dans l’annexe 15 au présent rapport. 
 
 

 III. Transition politique et critères de désignation  
des personnes et entités entravant le processus  
de transition politique 
 
 

99. Le fait d’entraver ou de compromettre la réussite de la transition politique de 
la Libye est un nouveau critère établi par le Conseil de sécurité dans sa résolution 
2174 (2014) pour désigner les personnes ou entités soumises à l’interdiction de 
voyager et au gel des avoirs. Or, le processus de transition, engagé depuis 2011, 
avait déjà été entravé par plusieurs événements antérieurs à août 2014. Le Groupe 
présente, par conséquent, dans l’annexe 16 une analyse approfondie des actions 
anciennes et récentes, mais essentiellement de ces dernières, commises par des 
individus et des entités qui ont potentiellement compromis le processus de transition 
en Libye. 

100. La décision a été prise de faire figurer cette analyse dans une annexe au 
rapport afin que celui-ci n’excède pas le nombre de mots établi pour les rapports des 
instances de surveillance. L’annexe contient néanmoins d’importantes conclusions 
et sa lecture est importante pour bien comprendre les événements. 
 
 

 IV. Application de l’embargo sur les armes 
 
 

 A. Dynamique du transfert d’armes 
 
 

101. Entre la fin de la révolution de 2011 et le milieu de l’année 2014, la majeure 
partie des violations de l’embargo sur les armes a consisté en un trafic illicite 
d’armes et de munitions en provenance de Libye. Tandis que du matériel militaire 
continuait d’être écoulé depuis la Libye, les combattants libyens ont poursuivi la 
constitution de stocks d’armements durant la phase de transition, soit en collectant 
les armes et les munitions qui se trouvaient déjà sur le territoire libyen soit en s’en 
procurant à l’étranger. 
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102. Le renforcement de leurs arsenaux a permis à certaines milices de consolider 
leurs positions et, ainsi, de contrôler davantage de portions du territoire et de peser 
davantage dans le débat politique, ce qui leur a, in fine, permis de mener les 
opérations militaires ayant engendré les conflits auxquels le pays est aujourd’hui en 
proie. Les besoins accrus en matériel militaire de toutes les parties au conflit et les 
transferts illicites qui en ont résulté alimentent un conflit ouvert dans lequel aucun 
camp ne jouit d’une suprématie militaire claire. 

103. Depuis la nouvelle escalade du conflit en 2014, les armes ont largement 
changé de mains, au gré des changements intervenus dans le contrôle des stocks 
détenus par des factions défaites au combat ou du transfert de matériel militaire par 
mer, air et terre, effectué dans le cadre d’un jeu d’alliances entre protagonistes36. 

104. La dynamique actuelle en matière de trafic d’armes à destination de la Libye 
est à l’image des réseaux et des alliances tissés pendant la révolution. Plusieurs pays 
du Golfe et d’Afrique soutiennent des groupes armés tandis que les réseaux 
d’intermédiaires créés pendant ou après la révolution s’emploient activement à 
conclure des contrats d’armement. Les armes aujourd’hui transférées vers la Libye 
contribueront certainement à la prolifération de matériel militaire, qui continue de 
poser d’importants problèmes de sécurité aux autres pays de la région, en particulier 
au regard de la menace terroriste. 

105. Les dispositions relatives à l’embargo sur les armes ont, certes, été renforcées 
par la résolution 2174 (2014) du Conseil de sécurité, mais elles sont peu appliquées. 
Bien que l’embargo ait empêché les États Membres et les entreprises responsables 
d’exporter du matériel militaire vers la Libye, tous ne l’ont pas respecté, des États 
Membres, des entreprises et des individus ayant décidé de passer outre. À ce jour, 
malgré les violations de l’embargo sur les armes dont le Groupe a fait état dans ses 
trois rapports précédents, aucune mesure n’a été prise à l’encontre de la plupart des 
contrevenants, dont certains, qui plus est, ont été impliqués dans de nouvelles 
violations des dispositions de la résolution 2174 (2014). 

106. La Libye n’a quasiment pas les moyens matériels d’empêcher ces transferts et 
aucune disposition ne permet de faire respecter l’embargo sur les armes en haute 
mer ou dans les airs, contrairement à ce qui avait été le cas pendant la révolution de 
2011. Bien que la résolution 2174 (2014) demande en particulier aux États voisins 
de la Libye de garantir l’application des mesures d’embargo sur les armes, plusieurs 
d’entre eux disposent de très peu de moyens pour ce faire, certains étant même 
directement impliqués dans des violations de l’embargo sur les armes (voir la 
recommandation 1). 

107. La faiblesse du dispositif de surveillance du respect de l’embargo sur les 
armes, conjuguée à la très forte demande en matériel et aux ressources et au soutien 
dont bénéficient les parties au conflit pour s’en procurer, laisse penser que la 
poursuite d’un trafic d’armes illicite et généralisé est inévitable. 
 
 

__________________ 

 36  Des transferts de matériel ont, par exemple, eu lieu entre Misrata et Tripoli ou Tobrouk et 
Zintan. 
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 B. Transferts à destination de la Libye durant la révolution 
 
 

  Enquête sur un transfert possible depuis l’Italie 
 

108. Dans son rapport de 2014, le Groupe d’experts a expliqué qu’il demandait des 
renseignements aux autorités italiennes sur la livraison qui a été signalée de matériel 
militaire, dont des armes, aux rebelles libyens à Benghazi, en mai 2011. Après avoir 
effectué des recherches sur cette question, TransArms a allégué que le matériel 
exporté venait d’une cargaison qui avait été confisquée à la suite d’une tentative de 
violation d’un autre embargo sur les armes décrété par l’ONU et qu’il aurait dû être 
détruit en application d’une décision de justice37. Dans une lettre datée du 20 février 
2014, l’Italie a répondu qu’elle avait étudié le rapport sérieusement mais qu’elle 
n’avait trouvé aucune information confirmant l’exportation alléguée.  

109. Après avoir consulté des sources de la société civile qui avaient auparavant 
suivi l’affaire38, le Groupe d’experts a cherché à vérifier indépendamment les 
informations contenues dans les articles de presse. Il a pu confirmer un grand 
nombre des allégations distinctes et il poursuit ses enquêtes en vue d’établir un lien 
entre tous les événements dont il a été fait état. On trouvera à l’annexe 17 l’état de 
ses enquêtes.  

110. Le Groupe d’experts est d’avis que, à la suite de la saisie du navire Nour M 
(voir par. 142 et suiv.) de l’affaire susmentionnée et du tragique incident survenu à 
la base navale chypriote de Zygi39, une initiative conduite par les Nations Unies est 
nécessaire pour détruire en toute sécurité les matériels saisis au titre de différents 
régimes de sanctions et assurer la transparence concernant leur état et leur 
emplacement (voir recommandation 10). 
 
 

 C. Transferts à la Libye (depuis la fin de la révolution  
jusqu’au milieu de 2014) 
 
 

111. Les violations de l’embargo sur les armes après la révolution comprennent des 
transferts à destination de groupes armés, des organes de sécurité officiels et du 
marché noir civil. Le Groupe d’experts, qui a précédemment fait état de plusieurs 
violations, présente ci-dessous de plus amples détails sur des violations confirmées 
commises durant cette période.  

112. Les transferts effectués après la révolution comprennent aussi des fournitures 
approuvées aux autorités nationales pour lesquelles des notifications ont été 
soumises au Comité conformément à la résolution 2009 (2011) du Conseil de 
sécurité. Ils ont suscité des inquiétudes quant à l’identité des utilisateurs finals 
véritables de ces matériels.  

113. Le Groupe d’experts a des raisons de croire que la plupart des transferts, en 
particulier d’armes légères et de petit calibre et des munitions connexes, effectués à 
destination de la Libye depuis la révolution, qu’ils aient ou non fait l’objet d’une 

__________________ 

 37 Sergio Finardi, « Le armi segrete dal Belpaese ai conflitti », altreconomia, 25 août 2014, 
http://www.altreconomia.it/site/fr_contenuto_detail.php?intId=2942.  

 38  TransArms and Rete Italiano per il Disarmo. 
 39 « Cyprus: Zygi naval base munitions blast kills 12 », BBC News, 11 juillet 2011, 

http://www.bbc.co.uk/news/world-europe-14102253.  



 S/2015/128

 

31/175 15-00822 

 

notification, ont fini entre les mains de groupes armés, au terme de transferts directs 
ou de détournements. Cela a fortement contribué à renforcer les moyens d’action 
des milices après la révolution et au déclenchement du conflit actuel, et a entravé la 
réforme du secteur de la sécurité.  

114. Enfin, le détournement de matériels aux aéroports contrôlés par les brigades a 
aussi ciblé les matériels approuvés transférés pour la mission d’assistance 
frontalière de l’Union européenne.  
 

 1. Assistance en matière de sécurité fournie aux autorités nationales :  
transferts d’armes ayant fait l’objet d’une notification 
 

115. Depuis la date de l’adoption de la résolution 2009 (2011) jusqu’à l’adoption de 
la résolution 2174 (2014), la Libye pouvait acheter des matériels militaires en 
notifiant le Comité à l’avance. Les limites du processus de notification sont 
rapidement apparues, en particulier du fait des multiples filières d’achat pour les 
ministères, du manque de clarté entourant l’identité des utilisateurs finals et de 
l’absence de suivi des transferts d’armes ayant fait l’objet d’une notification. Cela a 
suscité des inquiétudes concernant le risque élevé de détournement et l’utilisation 
abusive des matériels dans le pays.  

116. Afin d’appuyer le Gouvernement libyen en renforçant ses contrôles sur les 
achats d’armes, le Comité lui a demandé d’identifier les points focaux pour les 
achats.  

117. Après la communication de cette information, le Comité a publié une notice 
d’aide à l’application des résolutions à l’intention des États Membres afin de faire 
en sorte que les transferts soient plus responsables et mieux suivis40. Seule la 
dernière version de cette notice demande aux États Membres de fournir des 
informations détaillées sur les fournitures de matériels et après la livraison une note 
indiquant le lieu de livraison exact, car la plupart des aéroports et ports libyens sont 
sous le contrôle d’acteurs armés non étatiques depuis la fin de la révolution, certains 
relevant en théorie des institutions nationales. Si le Comité avait obtenu ces 
informations au préalable, cela lui aurait permis d’identifier à qui les cargaisons 
étaient livrées dans un environnement en matière de sécurité devenu de plus en plus 
fragmenté. 

118. Jusqu’en août 2014, des notifications concernant les livraisons au 
Gouvernement libyen contenant toutes les informations pertinentes ont été 
présentées au Comité d’experts au titre d’une procédure d’approbation tacite à 
l’issue d’une période de cinq jours. Aucune notification de ce type n’a été 
formellement rejetée.  

119. L’analyse de toutes ces notifications montre que des quantités importantes de 
matériels ont fait l’objet du processus de notification, y compris plus de 
60 000 armes de poing, 65 000 fusils d’assaut, 15 000 pistolets-mitrailleurs et 
4 000 mitrailleuses de divers calibres, ainsi que plus de 60 millions de cartouches 
pour armes légères et mitrailleuses (de 9 × 19 mm à 14,5 mm). Toutefois, en 
l’absence jusqu’à récemment d’un système quelconque de notification après la 

__________________ 

 40 Pour la dernière version mise à jour de la notice, voir http://www.un.org/sc/committees/ 
1970/pdf/implementation_assistance_notice_2.pdf.  
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livraison, il est difficile d’estimer quels sont les volumes de matériels ayant fait 
l’objet d’une notification qui ont été effectivement transférés à la Libye. 

120. Le nombre de responsables libyens signant les documents relatifs aux achats et 
la diversité des matériels (par exemple, calibres utilisés par les pays membres de 
l’OTAN et du Traité de Varsovie, matériels neufs et ceux provenant de stocks 
excédentaires), révèlent l’absence d’évaluation des besoins et de stratégie d’achat du 
Ministère de la défense en particulier. Il n’existe pas d’estimations précises du 
nombre des personnels militaires, mais plusieurs spécialistes des réformes du 
secteur de la sécurité et de la gestion des stocks d’armes que le Groupe d’experts a 
interviewés en Libye en 2013 ont souligné que l’armée et la police n’avaient pas la 
capacité nécessaire pour absorber, stocker et gérer de telles quantités de matériels. 
Les spécialistes ont également déclaré qu’ils craignaient le transfert de matériels 
militaires appartenant au Gouvernement à des brigades largement autonomes 
relevant théoriquement du ministère de la Défense ou du ministère de l’Intérieur, 
qui ont rempli le vide dû à l’absence de toutes institutions fonctionnelles militaires 
ou policières. 
 

 2. Enquêtes sur les transferts de matériels au Ministère de l’intérieur  
(2012 à fin du premier semestre de 2014) 
 

121. Depuis la révolution, de même que le Ministère de la défense, le Ministère de 
l’intérieur était composé de différentes entités concurrentes, dont certaines 
dépendaient fortement de milices dans une large mesure autonomes auxquelles elles 
fournissaient des matériels, notamment le Comité suprême de sécurité et le 
Département de lutte contre la criminalité. 

122. Les transferts au Ministère de l’intérieur de matériels ayant fait l’objet d’une 
notification ont suscité de fortes inquiétudes depuis l’adoption de la résolution 
2009 (2011), en particulier s’agissant des utilisateurs finals des matériels. Ainsi, en 
2012 seulement, des ventes représentant au total plus de 40 000 armes de poing au 
Ministère ont été notifiées par plusieurs États Membres. Le Groupe d’experts a 
rencontré celui qui était alors le chef de la police de Tripoli, le principal corps de 
police du pays, qui a expliqué que la police n’avait jamais reçu d’armes de poing 
bien qu’elle eût terriblement besoin de ce type d’arme et qu’elle eût déposé de 
nombreuses demandes auprès du Ministère. Il a mentionné que la police avait reçu 
un petit nombre de fusils d’assaut en 2013, qui n’étaient pas adaptés aux activités de 
police. Il pensait que les 40 000 pistolets avaient probablement été fournis au 
Comité suprême de sécurité. 

123. Le Comité suprême de sécurité était un organe de sécurité créé au sein du 
Ministère de l’intérieur après la révolution pour essayer d’« intégrer » les brigades 
armées dans le secteur officiel de la sécurité (voir annexe 16). Alors que les 
brigades demeuraient en réalité largement autonomes et structurées, ce changement 
d’image leur a permis d’avoir un statut officiel et de recevoir des traitements, des 
entraînements et des matériels militaires qui ont aidé à renforcer encore leur 
capacité et leur influence. Jusqu’à sa dissolution officielle en 2013, le Comité 
suprême opérait, principalement à Tripoli et à Benghazi, en tant que force de police 
parallèle. Certaines unités étaient clairement liées aux dirigeants actuels de la 
coalition Fajr Libya et ont pris part à l’opération du même nom11.  

124. Le Groupe d’experts a précédemment indiqué que certains membres du 
personnel du Ministère de l’intérieur avaient vendu leur pistolet de service sur le 
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marché noir du fait de la forte demande enregistrée au sein de la population 
libyenne depuis la révolution. L’affaire ci-dessous montre non seulement comment 
les achats effectués au nom des autorités nationales ont servi les intérêts des milices, 
mais aussi que l’absence de toute gestion des armes a permis la vente de ce matériel 
à des parties tierces. 
 

  Transferts d’armes à feu au Comité suprême de sécurité effectués  
par les Émirats arabes unis 
 

125. Le Groupe d’experts a obtenu des informations concernant l’exportation 
illicite d’armes à feu fabriquées par les Émirats à destination de la Libye en 2013, 
pour lesquelles aucune notification n’avait été faite au Comité. À la suite d’une 
demande d’information, les Émirats arabes unis ont fourni au Groupe d’experts des 
copies de documents pertinents qui prouvent qu’il y a bien eu violation.  
 

  Chaîne de transfert  
 

126. Les matériels ont été achetés auprès d’un fabriquant des Émirats, Caracal 
International LLC, au nom du Comité suprême de sécurité, par Temax Corporation, 
une société de courtage enregistrée aux États-Unis d’Amérique (voir annexe 18). 
Caracal International LLC est une filiale de Tawazun, une entité gouvernementale.  

127. Le Groupe d’experts a demandé des informations d’une part aux États-Unis en 
vue d’établir si une licence d’exportation avait été délivrée à Temax, de l’autre à la 
Hongrie, pays où est domicilié un compte en banque de cette société. Aucune 
réponse n’a encore été reçue des États-Unis. Mais la Hongrie a répondu, déclarant 
que sa législation nationale ne permettait pas de divulguer des informations 
bancaires. Le Groupe d’experts a de nouveau écrit à la Hongrie, réaffirmant que la 
société avait violé l’embargo et que l’information demandée était essentielle pour 
l’enquête du Groupe d’experts. Cependant, une nouvelle réponse a été reçue, 
maintenant le refus de fournir l’information demandée. 
 

  Matériels 
 

128. Un contrat a été signé le 18 décembre 2012 entre la société de courtage et le 
représentant du Ministère libyen de l’intérieur portant sur le transfert de 5 000 
pistolets Caracal F et de 1 million de cartouches.  

129. Le certificat d’utilisateur final signé le 12 janvier 2013 mentionne 15 000 
pistolets Caracal F et 5 millions de cartouches de 9 mm. Le certificat a été envoyé à 
l’ambassade de Libye aux Émirats arabes unis pour approbation. L’ambassade a 
contacté Caracal le 6 février 2014 pour demander que l’entreprise annule le marché, 
car le Ministère de l’intérieur n’était pas au courant de celui-ci. Un premier lot de 
1 500 pistolets avait déjà été transféré au Comité suprême de sécurité à Mitiga (voir 
la lettre de transport aérien à l’annexe 18). Le Groupe d’experts s’efforce d’établir 
l’état du reste des matériels. 
 

  Transport 
 

130. La lettre de transport aérien a été émise par Global Aviation and Services 
Group, une compagnie enregistrée en Libye. La seule information y figurant 
concernant le vol est « 5S », le code IATA de cette compagnie. L’agent du 
transporteur était Aramex Emirates LLC, basée à Doubaï. Le Groupe d’experts a 
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demandé aux Émirats arabes unis des informations supplémentaires concernant le 
transport et il attend une réponse.  

131. En novembre 2014, Armament Research Services a recueilli des éléments de 
preuve sur un pistolet Caracal F utilisé par le propriétaire d’une bijouterie à Tripoli, 
qui l’avait acheté à un officier du Comité suprême de sécurité pour 4 000 dollars41. 
Le Groupe d’experts a présenté une demande de traçage relative à ce pistolet aux 
Émirats arabes unis, demandant la liste des numéros de série des pistolets transférés 
à la Libye. À ce jour, aucune réponse n’a été reçue. Le Groupe d’experts a noté 
également la vente d’autres pistolets Caracal F sur Facebook pour plus de 
5 000 dollars (chaque pistolet a été vendu à la Libye pour moins de 400 dollars). 
 

  Photographie I 
Pistolet Caracal F dont la présence à Tripoli en 2013 a été établie 
 
 

 
 

Source : Armament Research Services, Tripoli, novembre 2013. 
 
 
 

 3. Enquêtes sur les transferts au Ministère de la défense (depuis 2012 
jusqu’au milieu de 2014) 
 
 

132. Après la révolution, les achats d’armes empruntant les différentes filières 
concurrentes au Ministère de la défense ont contribué à entraver la réforme du 
secteur de la sécurité. Il en a été ainsi du fait de l’accroissement des divisions au 
sein des institutions et du renforcement des réseaux établis durant la révolution, y 

__________________ 

 41  Hassan Morajea et Michael Smallwood, « Arms Diversion: A Caracal Model F Pistol in Libya », 
Armament Research Services, 13 novembre 2014, disponible à 
http://www.armamentresearch.com/arms-diversion-a-caracal-model-f-pistol-in-libya/. 
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compris ceux placés sous le patronage de certains responsables qui ont signé les 
commandes. 

133. Les affaires présentées ci-dessous donnent un aperçu des questions et des 
problèmes liés à la procédure d’exemption depuis sa création, à savoir les achats de 
matériels par les autorités en dehors des procédures d’achats militaires officielles; 
l’attirance qu’exerce le marché libyen sur des courtiers d’armes dont les antécédents 
sont douteux; l’absence de tout suivi matériel des livraisons par les États notifiants 
et les risques qui en découlent de détournement et d’utilisation impropre des 
matériels.  

134. Aucun des deux transferts présentés ci-dessous de façon détaillée n’avaient été 
signés par le Département des achats militaires, du Ministère de la défense, qui n’en 
avait pas connaissance. Les documents y relatifs ont été signés par Khaled Alsharif, 
qui était alors Ministre adjoint de la Défense, un ancien membre du Groupe 
islamique combattant en Libye (Libyan Islamic Fighting Group), entité qui 
aujourd’hui est clairement liée à l’opération Fajr Libya. Des interviews réalisées 
depuis 2013 avec le personnel du Département et des fonctionnaires internationaux 
indiquent que M. Alsharif contournait le Département et profitait de son poste pour 
parvenir à conclure des contrats d’armement et à fournir des matériels aux organes 
de sécurité qui avaient sa préférence. L’analyse des notifications présentées au 
Comité montre qu’entre octobre 2013 et mai 2014, cinq d’entre elles comprenaient 
des commandes signées par M. Alsharif pour des quantités considérables d’armes 
légères et de petit calibre et des munitions connexes.  
 

  Notification par le Bélarus  
 

135. En juillet 2013, le Bélarus a notifié plus de 3 000 tonnes de munitions pour 
armes légères et mitrailleuses destinées au Ministère de la défense, 10 millions de 
cartouches de 7,62 × 39 mm, 15 millions de cartouches de 7,62 × 54 mm R, 
7,2 millions de cartouches de 12,7 × 108 mm, 4,25 millions de cartouches de 
14,5 × 114 mm et 3 millions de cartouches de 23 mm. Le certificat d’utilisateur final 
avait été signé par Khaled Alsharif et le marché négocié par Slobodan Tešić par 
l’intermédiaire de Charso Limited. On trouvera de plus amples détails à l’annexe 19. 

136. Non seulement une partie des matériels notifiés par le Bélarus ont été 
détournés à leur arrivée à l’aéroport international de Tripoli par les brigades qui 
contrôlent celui-ci, mais certaines livraisons semblent avoir été effectuées 
directement à des groupes armés autonomes.  
 

  Détournement d’une livraison provenant du Bélarus par les brigades Zintan  
 

137. Les livraisons de matériels notifiés ont commencé le 6 février 2014, les 
premiers lots ayant été livrés par Trans Avia Export (jusqu’en mai). D’autres lots ont 
été livrés par Ruby Star. Les deux compagnies sont enregistrées au Bélarus. Le 
28 février 2014, il a été signalé qu’une de ces livraisons avait été volée à l’aéroport 
international de Tripoli. Le vol a été confirmé par un représentant du Ministère de la 
défense qui y travaillait, des sources libyennes du secteur de l’aviation, des sources 
internationales du secteur de la sécurité et un témoin oculaire. 

138. Depuis la fin de la révolution jusqu’au 24 août 2014, l’aéroport international 
de Tripoli a été contrôlé par les brigades Zintani. Selon le témoin, les munitions ont 
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été déchargées par des membres des milices et transportées dans un camp militaire 
proche de l’aéroport.  

139. Les autorités du Bélarus ont déclaré au Comité d’experts qu’elles n’avaient 
reçu aucune information sur cet incident. Plus de 15 vols supplémentaires ont livré 
des matériels en provenance du Bélarus à l’aéroport international de Tripoli. Cela 
laisse entrevoir la possibilité que d’autres envois aient pu être détournés par les 
brigades Zintani, donc le Comité d’experts poursuit son enquête. 
 

  Livraisons de matériels notifiés effectuées par le Bélarus 
 

140. À la suite de l’annonce du détournement de matériels à l’aéroport international 
de Tripoli et du fait que le Département des achats militaires n’avait pas 
connaissance de ces livraisons, le Comité d’experts a examiné avec soin le 
calendrier des livraisons de matériels au moyen des données fournies par une 
institution officielle. Le Bélarus a confirmé qu’au 20 mai 2014, 29 vols avaient été 
effectués mais n’a pas fourni d’informations concernant le lieu et les destinataires 
des livraisons. Les données de vol indiquent que certains d’entre eux avaient pour 
destination des aéroports qui n’étaient pas contrôlés par le Gouvernement libyen ou 
les groupes alignés sur celui-ci, ce qui montre que des groupes armés autonomes ont 
bénéficié de ces matériels. Pour un compte rendu détaillé, voir annexe 19.  

141. Le Bélarus a expliqué au Comité d’experts que du fait de la détérioration de la 
situation, aucune livraison n’avait eu lieu depuis juin. Cependant, le Comité 
d’experts a obtenu des copies des demandes d’atterrissage à des aéroports contrôlés 
par Zintan et Karama faites par Ruby Star en juillet et septembre (voir par. 160 et 
165).  
 

  Transferts non notifiés depuis l’Ukraine 
 

142. En novembre 2014, le Comité d’experts a inspecté le chargement du navire 
Nour M, saisi en Grèce en novembre 2013 (voir par. 89 à 93 et l’annexe 
confidentielle 1 du document S/2014/106 pour l’ensemble des détails sur cette 
affaire), qui comprenait 55 conteneurs et plus de 32 millions de cartouches 
(1 103 tonnes) pour fusils d’assaut et mitrailleuses, en route vers Tripoli. Les 
autorités grecques ont fourni au Comité et au Comité d’experts l’ensemble des 
informations et documents disponibles. Ces derniers indiquaient que le chargeur 
était UKRINMASH, une compagnie d’État ukrainienne, que le destinataire était le 
Ministère libyen de la défense et que le marché avait été négocié par TSS SILAH 
VE SAVUNMA SANAYI DIS TICARET LIMITED SIRKETT, une compagnie 
turque. Le navire appartenait à TSS GROUP TUTUN SIGARA SANAYI VE, une 
autre compagnie turque. À ce jour, la Grèce n’a pas commencé à engager des 
poursuites relatives à cette violation. 

143. La note des autorités libyennes confirmant aux autorités ukrainiennes que les 
autorités libyennes étaient prêtes à accepter le chargement avait été signée par 
Khaled Alsharif.  

144. Au moment de sa saisie, le Comité d’experts a contacté le Département des 
achats militaires, qui a expliqué qu’il n’était pas au courant de cette livraison, 
suscitant des inquiétudes quant aux utilisateurs finals du chargement.  
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  Photographie II 
Munitions transportées à bord du Nour M 
 
 

  
 

Source : Comité d’experts, Grèce, novembre 2014. 
 
 

145. Le Comité d’experts a contacté l’Ukraine en vue d’obtenir des informations 
concernant le rôle d’UKRINMASH et des détails sur le paiement et d’établir si le 
règlement final avait été effectué. L’Ukraine a répondu que la cargaison à bord du 
Nour M était la première partie de marchandises devant être transportées en Libye 
au titre du contrat signé entre UKRINMASH et TSS SILAH VE SAVUNMA 
SANAYI DIS TICARET LIMITED SIRKETT en 2013, qui avait été pleinement 
réglé. En août 2014, les représentants de la compagnie turque et du Ministère libyen 
de la défense se sont rendus en Ukraine et aux entrepôts où le reste des matériels – 
des fusils d’assaut et des munitions pour armes légères – est entreposé. Aucune 
exemption pour ces matériels n’a à ce jour été demandée au Comité, et le Comité 
d’experts contactera de nouveau l’Ukraine pour demander des éclaircissements.  

146. Le Comité d’experts a reçu des allégations selon lesquelles Khaled Alsharif et 
Shaban Hadiya s’étaient rendus en Ukraine en août 2014 pour y négocier des 
contrats d’armements. L’Ukraine a confirmé ces visites, ajoutant qu’« au même 
moment aucun exportateur spécial n’est venu les voir afin de mener des 
négociations concernant des transferts d’armements ».  

147. Le Comité d’experts a également contacté la Turquie en vue d’obtenir un 
complément d’information sur la société de courtage et sur la compagnie à laquelle 
les navires appartiennent et d’établir si la société de courtage avait demandé une 
licence d’exportation aux autorités turques pour ce transfert. Le Comité d’experts a 
demandé également l’ensemble des informations et documents disponibles 
concernant les paiements. La Turquie a répondu que les activités de courtage 
n’étaient pas encore réglementées et que les sociétés de courtage n’avaient pas 
besoin de demander une autorisation si le chargement ne touchait pas le sol turc. La 
Turquie s’emploie à l’heure actuelle à harmoniser sa législation avec les dispositions 
pertinentes du Traité sur le commerce des armes (voir recommandation 12).  
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148. Enfin, les autorités grecques ont expliqué également que cette saisie 
représentait une lourde charge logistique et financière, ce qui soulève la question de 
la gestion des saisies effectuées conformément aux embargos des Nations Unies et 
de l’absence d’appui approprié de l’ONU pour éliminer les matériels (voir 
recommandation 10).  
 

  Transferts et transferts éventuels aux forces aériennes 
 

149. À la fin de la révolution, la flotte de l’aviation libyenne était très réduite et 
avait grandement besoin d’appareils, notamment d’hélicoptères. Le Groupe 
d’experts a précédemment indiqué que le Gouvernement soudanais avait transféré 
plusieurs hélicoptères Mi-24 à l’aviation libyenne (voir S/2014/106, par. 85). Il 
enquête actuellement sur les éventuels transferts de Mi-35 par des sociétés 
enregistrées dans plusieurs États Membres. Pour en savoir plus, veuillez consulter 
l’annexe 19. 
 

  Transferts de matériel non létal 
 

150. Comme pour les armes, les munitions et les pièces de rechange, le Groupe 
d’experts estime que le transfert de matériel non létal, tel que véhicules blindés et 
pièces de matériel de transmission, devrait également être soumis à l’approbation du 
Comité (voir recommandation 8). L’état d’avancement de l’enquête menée par le 
Groupe est présenté à l’annexe 19. 
 

 4. Détournement du matériel destiné à la mission d’assistance frontalière  
de l’Union européenne 
 

151. Le 16 avril, Malte a informé le Comité de la perte de 23 fusils d’assaut, de 
70 armes de poing et de plus de 42 000 cartouches destinés à protéger la mission 
d’assistance frontalière de l’Union européenne, livraison pour laquelle Malte avait 
demandé une dérogation, le 21 février 2014, aux fins de la « seule protection des 
fonctionnaires de l’Union européenne ». Le certificat d’utilisateur final avait été 
signé par la délégation de l’Union européenne en Libye. D’après l’enquête menée, 
le matériel a été dérobé à son arrivée à l’aéroport international de Tripoli et il est 
fort probable que les milices qui contrôlent l’aéroport aient commis ce vol. Un 
rapport détaillé de cette affaire figure à l’annexe 20. 

152. Suite à l’évacuation à la hâte des missions diplomatiques et des organisations 
internationales du fait des conditions de sécurité en Libye, le Groupe d’experts est 
préoccupé par la façon dont les armes, les munitions et le matériel connexe 
approuvés au titre du paragraphe 9 de la résolution 1970 (2011) ou du paragraphe 
13 b) de la résolution 2009 (2011) sont actuellement gérés et contrôlés. 
 

 5. Transferts au marché noir civil 
 

153. Les enquêtes du Groupe d’experts et les saisies signalées par la Grèce, Malte 
et la Turquie confirment les tendances en matière de trafic vers le marché noir civil 
détaillées dans le précédent rapport du Groupe (S/2014/106, par. 60 à 80). Il s’agit 
principalement d’armes à canon lisse, de fusils de chasse, d’armes de poing, de 
pistolets à blanc et des munitions connexes très appréciés en Libye depuis la 
révolution (voir images III et IV). La plupart de ce matériel présent en Libye 
provient de Malte et de Turquie et arrive aux ports de Tripoli, Misrata et Khoms. 
Des informations actualisées et détaillées sur les enquêtes menées sur les saisies de 
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cargaisons à destination de la Libye en Grèce, à Malte et en Turquie figurent à 
l’annexe 21. 
 

  Photographie III 
Pistolets à blanc à Rachid Street, Tripoli 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 

Source : Confidentielle, février 2014. 
 
 
 

  Photographie IV 
Stand d’armes à canon lisse, Rachid Street, Tripoli 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

Source : Confidentielle, février 2014. 
 
 
 



S/2015/128  
 

15-00822 40/175 
 

 D. Transferts après le lancement des opérations Karama  
et Fajr Libya (de mai à décembre 2014) 
 
 

154. Depuis le déclenchement du conflit armé en 2014, la demande d’armes, et 
surtout de munitions, est montée en flèche et toutes les parties au conflit se 
procurent activement du matériel militaire. Cette situation a fait fortement 
augmenter le nombre d’enquêtes menées par le Groupe d’experts. 

155. Si le Groupe d’experts continue de rechercher des preuves concluantes, ses 
enquêtes indiquent que le matériel militaire qui entre actuellement en Libye est 
subventionné par plusieurs États Membres. Le Groupe a également établi que des 
intermédiaires privés s’employaient activement à conclure des contrats d’armement. 
D’après les informations communiquées par des États Membres et d’autres sources, 
les marchands d’armes libyens apparus pendant la révolution, ainsi que des 
intermédiaires internationaux reconnus, se sont rendus à l’étranger pour conclure 
des contrats d’armement pour les différentes parties (voir recommandation 12). La 
présente section expose les conclusions du Groupe d’experts en décembre 2014. 
 

 1. Enquêtes concernant l’opération Karama, l’armée libyenne  
et les groupes ralliés  
 

  Renforcement de l’embargo sur les armes et transferts de matériel  
ayant fait l’objet d’une notification 
 

156. Au vu de la grave détérioration des conditions de sécurité en Libye en juillet 
2014, le Groupe d’experts a écrit au Comité, le 12 août 2014, pour lui dire qu’il 
estimait que tous les transferts de matériel militaire vers la Libye devraient être 
suspendus et lui proposer d’encourager vivement les États Membres ayant notifié 
par le passé un transfert de matériel, en vertu du paragraphe 13 a) de la résolution 
2009 (2011), à suspendre toutes les livraisons jusqu’à nouvel ordre. Le 
25 septembre 2014, le Comité, par une note verbale adressée à tous les États 
Membres, les a exhortés à faire preuve de prudence et de diligence raisonnable au 
sujet des livraisons en suspens de matériel ayant fait l’objet d’une notification et à 
l’informer des quantités qu’il restait à livrer. Le Groupe d’experts a connaissance de 
transferts de matériel en suspens en provenance de plusieurs États Membres, mais 
aucune information à ce sujet n’a été communiquée au Comité, ce qui complique le 
suivi des livraisons de matériel. Le Groupe s’emploie donc à établir un aperçu de la 
situation actuelle des notifications et a contacté plusieurs États Membres à cette fin. 

157. Le Groupe d’experts a salué l’adoption de la résolution 2174 (2014) et la 
disposition qui renforce l’embargo sur les armes en remplaçant la procédure de 
notification par la demande d’approbation à présenter au Comité avant de fournir, 
vendre ou transférer des armes et du matériel connexe, notamment les munitions et 
les pièces de rechange correspondantes. Le Groupe estime que ce mécanisme devrait 
également s’appliquer à la fourniture de matériel non létal (voir recommandation 8). 

158. Au cours des six derniers mois, l’armée libyenne et les groupes ralliés se sont 
activement employés à acquérir du matériel militaire et le Groupe d’experts a reçu 
de nombreux renseignements de la part des États Membres, de sources libyennes et 
de sources internationales sur des contrats d’armement conclus ou en cours de 
négociation. Au cours d’un entretien télévisé sur Tripoli Channel en décembre 2014, 
le commandant des forces aériennes, Geroushi, a confirmé que la Chambre des 
députés avait alloué un budget de 150 millions de dinars libyens pour le matériel 
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dont l’armée avait besoin et que la prochaine allocation budgétaire en la matière 
s’élèverait à 1 milliard de dinars libyens. 

159. À ce jour, alors que plusieurs États Membres ont demandé des informations 
sur la procédure d’approbation, y compris pour d’importantes commandes, en 
indiquant que l’armée libyenne souhaitait acquérir du matériel, aucune demande de 
dérogation n’a été adressée au Comité. 
 

  Livraisons de matériel ayant fait au préalable l’objet d’une notification 
 

160. Le 26 août 2014, le Comité a reçu une demande de conseils de la part d’un 
État Membre au sujet d’une demande de survol, adressée par le Bélarus, pour des 
appareils transportant des munitions destinées au Ministère libyen de la défense. Les 
documents fournis indiquaient que 20 vols seraient effectués entre le 31 août et le 
21 septembre, représentant plus de 900 tonnes de munitions. La demande du Bélarus 
indiquait que le matériel avait fait l’objet d’une notification auprès du Comité. 

161. Le Groupe d’experts a exprimé sa préoccupation au Comité et insisté sur le 
fait que le conflit armé s’était déjà intensifié, que les utilisateurs finaux n’étaient 
pas clairement identifiés et que le matériel risquait fortement d’être détourné et 
employé à mauvais escient par les parties belligérantes. Le Groupe a également 
expliqué que l’aéroport de destination (Labraq) avait été la cible d’attaques le 
25 août 2014 et indiqué que les combats se poursuivaient dans la zone42. Enfin, le 
Groupe a signalé qu’il avait rencontré des représentants du Département des achats 
militaires en juillet 2014 qui avaient affirmé qu’ils n’étaient pas au courant de 
livraisons en provenance du Bélarus. 

162. Le Comité a demandé par écrit au Bélarus et à l’État Membre lui ayant 
demandé conseil de faire preuve de prudence. Dans les dernières lettres qu’ils ont 
adressées au Groupe d’experts, le Bélarus a dit qu’aucune livraison n’avait été 
effectuée depuis juin 2014 et l’État Membre concerné a déclaré que l’autorisation de 
survol avait été refusée.  

163. Un haut représentant du Gouvernement libyen a fait comprendre au Groupe 
d’experts, fin 2014, que l’armée libyenne avait de toute urgence besoin de matériel 
pour « combattre le terrorisme », mais que le Gouvernement avait beaucoup de mal 
à obtenir du matériel militaire. 
 

  Transferts de matériel aux forces aériennes 
 

164. Le Groupe d’experts a noté que les capacités des forces aériennes avaient 
fortement augmenté au cours des derniers mois tant par l’élargissement des zones 
concernées par leurs opérations aériennes (voir cartes à l’annexe 22) que par 
l’augmentation du nombre et du type d’appareils utilisés. Si certains appareils ont été 
remis à neuf en Libye, il semble que d’autres appareils et des pièces de rechange 
viennent de l’étranger. Les informations recueillies par le Groupe d’experts indiquent 
que de nouveaux appareils, acquis d’occasion auprès de pays tiers, ont rejoint la 
flotte libyenne, notamment des MiG-21MF, des Mi-8 et des avions de combat 
Sukhoï. Par exemple, le commandant des forces aériennes a déclaré que l’armée de 
l’air avait reçu des avions de combat Sukhoï et que les pilotes libyens apprenaient 

__________________ 

 42 « Rockets strike lifeline airport in eastern Libya », Reuters, 25 août 2014, 
http://af.reuters.com/article/commoditiesNews/idAFL5N0QV19A20140825. 



S/2015/128  
 

15-00822 42/175 
 

actuellement à les piloter43. Le Groupe d’experts a récemment adressé une lettre à la 
Fédération de Russie pour lui demander si elle peut l’aider à déterminer où ces 
appareils et les pièces de rechange correspondantes ont été achetés. 
 

  Transfert n’ayant pas fait l’objet d’une notification qui aurait pu être effectué  
entre le Bélarus et Ghadames 
 

165. En juillet 2014, le Groupe d’experts a reçu des informations sur des transferts 
potentiels entre le Bélarus et l’aéroport de Ghadames, qui était alors aux mains des 
groupes zintanis. Il s’agissait notamment d’une lettre de l’Autorité libyenne de 
l’aviation civile adressée au Ministère de la défense au sujet de la livraison d’un 
hôpital de campagne et de matériel médical pour les gardes frontière du Ministère, 
dans laquelle il est demandé que deux appareils affrétés par la compagnie 
bélarussienne Ruby Star soient autorisés à atterrir les 24, 26, 28, 29, 30 et 31 juillet 
2014 (voir annexe 23). Ruby Star est la compagnie qui livre de nombreux envois de 
matériel ayant fait l’objet de notification par le Bélarus et la Serbie, par 
l’intermédiaire de Charso Limited. D’après la source du Groupe d’experts, un 
représentant du Ministère a donné le feu vert à ces livraisons. 

166. Un expert libyen en aviation a dit au Groupe d’experts qu’un vol avait été 
effectué le 24 juillet 2014 pour livrer des armes et des munitions. Le Groupe a 
également contacté un travailleur de l’aéroport de Ghadames qui n’a cependant pas 
souhaité s’exprimer sur le sujet. Le Groupe poursuit son enquête. 
 

  Allégations de transferts de matériel militaire par les autorités égyptiennes  
 

167. Il ressort d’entretiens avec des responsables libyens, des représentants des 
services de renseignement et des diplomates que l’Égypte soutient la Chambre des 
députés à Tobrouk, notamment grâce au transfert de matériel militaire pour 
l’opération Karama ou l’armée libyenne. En outre, le Groupe d’experts a pris note 
d’une déclaration d’un porte-parole du Pentagone44 et d’informations parues dans 
les médias au sujet de la participation de l’Égypte aux frappes aériennes effectuées 
en Libye en août 2014. 

168. En octobre 2014, le déchargement d’armes et de munitions transportées par un 
navire égyptien dans la partie militaire du port de Tobrouk a été signalé par 
plusieurs médias locaux et internationaux. Le Groupe d’experts a enquêté sur ce fait 
et interrogé des sources confidentielles basées ou se trouvant à Tobrouk au moment 
du déchargement. Ces sources ont reçu des confirmations directes d’agents de 
l’opération Karama et de travailleurs portuaires du fait que ce navire avait amarré au 
port et que du matériel militaire, notamment des armes légères et de petit calibre, 
avait été déchargé. 

__________________ 

 43 Lors d’une apparition télévisée sur Tripoli Channel le 22 décembre, le commandant Geroushi 
a confirmé que l’armée de l’air libyenne avait reçu plusieurs Sukhoïs Su-27 pour des frappes 
aériennes. Le 20 août 2014, il aurait déclaré que des Sukhoïs Su-24 utilisés au combat avaient été 
réparés en Fédération de Russie. Le 2 décembre 2014, à la télévision nationale, il a été annoncé 
que des Sukhoïs russes allaient entrer dans la bataille et que le commandant des forces aériennes 
avait déclaré qu’un Sukhoï Su-22 était déjà en service. 

 44 « Pentagon: Egypt, UAE Attacking Islamists in Libya Differs From US Bombing ISIS in Iraq », 
CNS News, 26 août 2014, http://cnsnews.com/news/article/patrick-goodenough/pentagon-egypt-
uae-attacking-islamists-libya-differs-us-bombing-isis.  
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169. Ces mêmes sources ont également confirmé qu’un convoi de matériel militaire 
avait été transféré d’Égypte en Libye sous la protection d’agents de l’opération 
Karama au cours de la troisième semaine du mois de septembre 2014. 

170. Lorsqu’il a rencontré les autorités égyptiennes au Caire en décembre 2014, le 
Groupe d’experts a demandé des précisions sur ces allégations. Les autorités ont nié 
tout transfert de matériel militaire vers la Libye. 

171. Enfin, les forces aériennes libyennes utilisent plusieurs nouveaux appareils, 
notamment certains dont les caractéristiques semblent correspondre à celles des 
appareils utilisés par les forces aériennes égyptiennes, par exemple certains avions 
MiG-21MF et un hélicoptère Mi-8. Par exemple, bien que les caractéristiques de 
l’hélicoptère Mi-8 (immatriculation, drapeau et insigne, voir image V) étaient de 
toute évidence masquées à dessein et couvertes de peinture, l’emplacement précis de 
ces éléments correspond exactement à l’emplacement de ces mêmes éléments sur les 
appareils égyptiens. Le Groupe d’experts remarque également la couleur très 
distincte des appareils égyptiens, l’utilisation de chiffres hindous pour 
l’immatriculation (alors que les appareils libyens utilisent des chiffres 
arabes/occidentaux) et plus de 10 autres caractéristiques propres aux hélicoptères 
égyptiens Mi-8 (voir fig. I et tableau 1). Le Groupe d’experts a demandé par écrit à 
l’Égypte si elle avait transféré des hélicoptères Mi-8 à la Libye. Dans sa réponse, 
l’Égypte a affirmé qu’elle n’avait livré ni des hélicoptères Mi-8 ni des avions MiG-
21MF à la Libye. Le Groupe conclut néanmoins de ce qui précède que cet 
hélicoptère Mi-8 appartenait auparavant à la flotte égyptienne.  
 

  Photographie V 
Hélicoptère Mi-8 actif en Libye dont l’insigne, le drapeau et une partie  
de l’immatriculation ont été couverts de peinture (voir l’appareil  
en bas de la figure I) 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Source : Qurynanew, Tobrouk, 5 novembre 2014. Des membres de la Chambre des députés et du Comité de crise 
de la municipalité de Tobrouk posent devant l’hélicoptère qui les a emmenés de la base navale de Tobrouk à 
Beida. 
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  Photographie VI 
Immatriculation d’un hélicoptère Mi-8 égyptien, ١٤٤٣ (1443) – image  
prise en Égypte (voir l’appareil en haut de la figure I) 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Source : Milspotters – http://www.milspotters.nl/forum/viewtopic.php?f=19&t=6909. 
 
 
 

  Figure I 
Comparaison entre l’hélicoptère MI-8 égyptien immatriculé ١٤٤٣ (1443)  
– voir image VI – et un hélicoptère Mi-8 photographié en Libye (voir image V)  
dont l’immatriculation, partialement recouverte de peinture,  
se termine par ٤٧ – voir également annexe 24 
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  Tableau 1 
Résumé des caractéristiques visibles d’un Mi-8 égyptien présentes  
sur les deux hélicoptères 
 
 

  A Gris clair sous la surface (« ventre ») 

B Emplacement du drapeau égyptien; cet endroit est recouvert de peinture 
sur l’hélicoptère photographié en Libye. 

C Même antenne VHF 

D L’emplacement de l’immatriculation (numéro de série militaire) au début de 
la poutre de queue est l’emplacement habituel sur les hélicoptères Mi-8 de 
l’armée égyptienne. Une tâche recouverte de peinture apparaît à cet endroit 
sur la photo de l’hélicoptère prise en Libye. 

E Quatre chiffres hindous, caractéristiques des hélicoptères Mi-8 de l’armée 
égyptienne. L’hélicoptère photographié en Libye porte également des 
chiffres hindous alors que les hélicoptères Mi-8 libyens « autochtones » 
portent des chiffres arabes (style occidental). 

F Fine ligne de démarcation entre la surface inférieure grise et la surface 
supérieure de camouflage 

G L’emplacement de l’insigne des forces aériennes égyptiennes (marque 
de la nationalité) est recouvert de peinture sur l’hélicoptère photographié 
en Libye. Sur ce même hélicoptère, le nouvel insigne libyen a été peint 
par-dessus la peinture recouvrant l’insigne (voir annexe 24). 

H Jantes couleur olive 

I Surface carrée de la tuyère d’échappement, caractéristique d’un certain lot 
d’hélicoptères égyptiens Mi-8 

J Cadre de support des râteliers pour les armes, caractéristique des 
hélicoptères Mi-8. L’aviation libyenne n’a jamais utilisé de Mi-8 dotés 
de ces râteliers (voir annexe 24). 

K Râteliers pour les armes avec 2 × 2 points d’emport, qui peuvent transporter 
des lance-roquettes UB-16 de 57 mm ou des bombes légères telles que les 
ZAB-100, vus sur l’hélicoptère photographié en Libye 

L La couleur sable qui constitue l’unique couleur sur la surface supérieure 
de camouflage. Il s’agit d’une couleur de camouflage classique sur tous 
les hélicoptères Mi-8 de l’armée égyptienne. Elle est également apposée 
sur les hélicoptères Chinook et Commando des forces armées égyptiennes. 

 
 
 

  Allégations de transfert de matériel militaire par les Émirats arabes unis 
 

172. D’après les informations fournies par plusieurs médias et une déclaration du 
porte-parole du Pentagone, un appareil des Émirats arabes unis aurait effectué des 
frappes en Libye en août 201445. Un responsable libyen de chaque bord politique, 

__________________ 

 45 Voir, par exemple, David D. Kirkpatrick/Eric Schmitt, « Arab Nations Strike in Libya, Surprising 
U.S. », The New York Times, 25 août 2014, http://www.nytimes.com/2014/08/26/world/africa/ 
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des diplomates et les services de renseignement ont confirmé au Groupe d’experts 
que ces frappes avaient effectivement eu lieu. Lors de sa visite à Abou Dhabi en 
septembre 2014, le Groupe a abordé ce point avec les responsables des Émirats 
arabes unis, qui ont rejeté ces allégations. 

173. En outre, le Groupe d’experts a reçu des informations sur les vols exploités par 
Veteran Avia46, en octobre et en novembre 2014, depuis la base militaire d’Al-
Minhad aux Émirats arabes unis vers Tobrouk, au cours desquels du matériel 
militaire aurait été transporté. Le Groupe a contacté les Émirats arabes unis et la 
Jordanie, où nombre de ces vols ont fait escale à l’aller ou au retour, pour plus 
d’informations. La Jordanie a répondu n’avoir pas repéré l’entrée d’un appareil des 
Émirats arabes unis en Jordanie se rendant en Libye, les autorités émiriennes n’ont 
pas répondu à la lettre du Groupe d’experts. 

174. En septembre 2014, le Groupe d’experts a également reçu des allégations 
concernant la livraison de matériel militaire par un aéronef affrété par une société 
enregistrée au Pakistan, depuis la Belgique et les Émirats arabes unis en direction de 
divers aéroports libyens, y compris ceux contrôlés par les groupes ralliés à 
l’opération Fajr Libya. La société de manutention basée en Libye, Global Aviation, 
chargée de décharger la cargaison, a déjà enfreint l’embargo sur les armes (voir 
par. 130). Plusieurs manifestes de cargaison obtenus par le Groupe d’experts 
contiennent des éléments suspects. Le Groupe a demandé des informations 
supplémentaires aux États Membres d’où les vols étaient partis. La Belgique a 
répondu être au courant des vols mais précisé que l’inspection effectuée pour l’un 
de ces vols n’avait pas repéré de marchandises sous embargo. Les Émirats arabes 
unis n’ont pas encore répondu et le Groupe d’experts poursuit son enquête. 
 

 2. Enquêtes sur les transferts de matériel militaire destinés à Fajr Libya 
 

  Transferts de matériel militaire en provenance du Soudan 
 

175. Le Groupe a déjà fait état de plusieurs violations de l’embargo sur les armes 
par le Soudan, pendant et après la révolution. Les mouvements de matériel constatés 
aujourd’hui semblent correspondre au mode opératoire suivi par le Soudan pour 
livrer illicitement des armes à la Libye durant la révolution et impliquer les mêmes 
auteurs. Un résumé de ces violations est présenté à l’annexe 25. 

176. Depuis le début du conflit en 2014, le Soudan fait parvenir du matériel 
militaire à la Libye, en violation de l’embargo sur les armes. Il est ressorti des 
entretiens que le Groupe a eus avec des sources libyennes et étrangères que le 
Soudan soutient des groupes armés alliés à Fajr Libya et a, notamment, livré par 
avion du matériel militaire à l’aéroport de Mitiga, que ces groupes contrôlent depuis 
la révolution. 

177. Ces six derniers mois, plusieurs médias sociaux ont signalé à plusieurs reprises 
que des aéronefs soudanais C-130 s’étaient posés à l’aéroport de Mitiga, ce qui a été 
confirmé par des témoins oculaires en juillet 2014 et en octobre 2014. Le Groupe a 

__________________ 

egypt-and-united-arab-emirates-said-to-have-secretly-carried-out-libya-airstrikes.html?_r=0; 
« Pentagon: Egypt, UAE Attacking Islamists in Libya Differs From US Bombing ISIS in Iraq », 
CNS News, 26 août 2014, http://cnsnews.com/news/article/patrick-goodenough/pentagon-egypt-
uae-attacking-islamists-libya-differs-us-bombing-isis.  

 46 Veteran Avia was added to the List of Entities on the United States Register in 2014. 



 S/2015/128

 

47/175 15-00822 

 

écrit au Soudan pour lui demander des précisions sur ces vols militaires, mais n’a 
pas reçu de réponse. 
 

  Photographie VII 
Un avion soudanais C-130 à l’aéroport de Mitiga, en octobre 2014 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

Source : Confidentielle. 
 
 

178. Plusieurs sources libyennes et étrangères ont également indiqué que des avions 
transportant du matériel à destination de Mitiga ou Misrata avaient atterri à Koufra. 
Le 6 septembre 2014, le Gouvernement libyen a publié un communiqué annonçant 
qu’un avion soudanais, qui avait fait escale à l’aéroport de Koufra pour se ravitailler 
en carburant avant de repartir pour l’aéroport de Mitiga, avait été intercepté. Le 
communiqué précisait que le matériel militaire embarqué n’avait pas été approuvé 
par le Gouvernement libyen (voir l’annexe 26). Le lendemain, un communiqué du 
Ministère soudanais des affaires étrangères confirmait l’incident, indiquant que 
« l’appareil effectuait des vols réguliers pour approvisionner les forces conjointes 
soudano-libyennes en denrées alimentaires et munitions », mais qu’il ne s’était pas 
posé à Mitiga47. Le Groupe a immédiatement porté cette information à l’attention du 
Comité, car aucune demande de dérogation à la mesure d’embargo sur les armes 
n’avait été sollicitée pour ces transferts. Le Comité a ensuite adressé un courrier au 
Soudan. 

179. Le 17 septembre 2014, le Groupe a rencontré le Représentant permanent du 
Soudan auprès de l’Organisation des Nations Unies, qui a confirmé les informations 
figurant dans le communiqué soudanais. Le même jour, le Représentant permanent a 
fourni par écrit des informations complémentaires au Comité, indiquant notamment 
que la fourniture de matériel militaire était conforme au protocole de coopération 
militaire signé par le Ministre soudanais de la défense et son homologue libyen, 
M. Abdullah Al-Thinni, en août 2012, afin de sécuriser leurs frontières. Le Groupe 
relève que M. Al-Thinni n’était pas en fonction en 2012. La lettre adressée au 
Comité indiquait également qu’un Antonov 74 avait livré des « fournitures 

__________________ 

 47  « Sudan Affirms its Keenness for Security and Stability in Libya », Ministère des affaires 
étrangères, République du Soudan, 7 septembre 2014, 
http://mofa.gov.sd/new/en/more.php?main_id=6&sub_id=0&id=3655. 
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logistiques militaires » avec l’accord des autorités libyennes, à savoir le colonel 
Suleiman Hamid Hassan, chef du « Groupe des opérations de Koufra ». Le Comité 
s’est mis en rapport avec le Soudan et la Libye pour obtenir des précisions sur le 
type de matériel militaire concerné mais n’a, à ce jour, reçu aucune réponse. 

180. Le Groupe d’experts a également écrit au Soudan pour obtenir des 
renseignements supplémentaires, notamment sur le nombre de chargements de 
matériel livrés depuis 2011, et demander à être reçu à Khartoum. Bien que le 
Représentant permanent du Soudan auprès des Nations Unies ait donné son accord 
verbal, le Groupe n’a reçu aucune réponse officielle à ce sujet. Le Groupe a 
également contacté le colonel Suleiman Hamid Hassan, qui lui a expliqué que la 
Force frontalière commune relevait de la responsabilité du Ministère libyen de la 
défense et qu’elle n’avait reçu qu’une assistance non létale de la part du Soudan, ce 
qui contredisait les informations fournies par ce pays le 17 septembre. 

181. Enfin, le Groupe a également reçu des informations dignes de foi concernant 
des aéronefs libyens transportant du matériel militaire qui auraient décollé du 
Soudan à destination de Misrata. Cependant, jusqu’à ce jour, le Groupe n’a pas été 
en mesure de confirmer de manière indépendante ces informations. 
 

  Transferts présumés de matériel militaire en provenance du Qatar 
 

182. Le Qatar a continué de soutenir plusieurs groupes rebelles libyens durant la 
révolution, notamment en leur fournissant un soutien financier et logistique ainsi 
que des armes (voir S/2012/163, par. 95 et S/2013/99, par. 59 à 73). 

183. Plus précisément, les entretiens menés par le Groupe auprès de responsables 
libyens, de membres des services de renseignements et de diplomates étrangers ont 
fait apparaître que le Qatar aurait soutenu militairement et financièrement des 
groupes armés acquis à la cause de Fajr Libya. Le Groupe examine actuellement ces 
allégations, y compris les données officielles de contrôle aérien concernant la 
liaison effectuée par un avion militaire qatari en Libye en 2014. Le Groupe a 
adressé un courrier au Qatar concernant des appareils qui se seraient posés dans des 
zones contrôlées par des groupes alliés à Fajr Libya, lui demandant des 
renseignements complémentaires à ce sujet, notamment sur les dates, destinations et 
manifestes de chargement de ces appareils. Aucune réponse ne lui est parvenue à ce 
jour. 
 

  Transferts présumés de matériel militaire en provenance de Turquie 
 

184. Le Groupe d’experts a été informé qu’un vol commercial régulier transportant 
des passagers et affrété par Afriqiyah Airways avait effectué la liaison Istanbul-
Tripoli le 17 septembre 2014 avec à son bord du matériel militaire. Le Groupe a 
interrogé un passager du vol qui a confirmé avoir vu décharger des caisses de 
matériel militaire de l’avion. Un Airbus A-320 peut normalement accueillir 
150 passagers; or, le témoin a indiqué qu’au total, seuls 15 bagages avaient été 
déchargés de l’avion. Lorsque les passagers se sont plaints de ce que leurs valises 
étaient restées à Istanbul, la milice, dirigée par un commandant bien connu des Fajr 
Libya, qui supervisait le déchargement des caisses, leur a ordonné de quitter 
l’aéroport. 

185. Le Groupe a également reçu des informations selon lesquelles un avion affrété 
par un autre transporteur libyen transportant du matériel militaire aurait effectué la 
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liaison Istanbul-Misrata le 13 novembre 2014. Le Groupe a adressé un courrier à la 
Turquie lui demandant de lui transmettre les manifestes de chargement pertinents et 
de déclarer si elle avait intercepté tout autre envoi de matériel militaire en Libye en 
2014. La Turquie a confirmé que ces vols avaient effectivement eu lieu et indiqué 
avoir demandé les manifestes de chargement aux autorités douanières. 

186. Les enquêtes sur les transferts présumés d’armes aux forces de Fajr Libya par 
voie maritime font l’objet de l’annexe 25. 
 

 3. Enquêtes sur les transferts d’armes à des groupes terroristes 
 

187. Les enquêtes menées par le Groupe d’experts sur les transferts potentiels de 
matériel depuis l’étranger à des organisations terroristes en Libye ont peu progressé. 
Le Groupe a été incapable de se rendre dans le pays depuis juillet 2014 et n’est pas 
parvenu à identifier, à l’étranger, de sources crédibles ayant accès aux acteurs 
impliqués. En outre, l’analyse des informations publiées par des groupes tels 
qu’Ansar el-Charia montre qu’ils tentent, avec succès, de se procurer du matériel 
principalement en Libye, notamment en s’emparant des stocks qui sont aux mains 
d’autres factions armées. À titre d’exemple, d’importants stocks de matériel 
militaire contrôlés par les forces de Karama, dont des systèmes portables de défense 
anti-aérienne (MANPADS) et des véhicules blindés, ont été récupérés par Ansar el-
Charia lors de sa prise de contrôle de la base de l’organisation Al-Saiqa, connue 
sous le nom de « camp Thunderbolt », à Benghazi, en juillet 2014. 
 
 

 E. Financement des groupes armés 
 
 

188. Conformément au paragraphe 9 de la résolution 1970 (2011) du Conseil de 
sécurité, au paragraphe 13 de sa résolution 2009 (2011) et au paragraphe 10 de sa 
résolution 2095 (2013), le Groupe a commencé à enquêter sur le soutien financier 
dont bénéficient les groupes armés, en particulier à la lumière de la résolution 
2174 (2014) du Conseil de sécurité, en date du 27 août 2014, qui énonce des critères 
supplémentaires de désignation des personnes et entités mettant en danger la paix, la 
stabilité ou la sécurité de la Libye. Tout type de soutien aux activités militaires des 
groupes armés compromettra encore davantage la situation sécuritaire et 
humanitaire déjà précaire de la Libye. 

189. Toutes les sources interrogées par le Groupe s’accordent à dire que les milices 
et leurs dirigeants sont bien financés et qu’ils disposent de multiples sources de 
revenus, les montants mentionnés étant souvent très élevés. C’est ce qui explique en 
partie la facilité avec laquelle les milices peuvent recruter des combattants et se 
procurer du matériel militaire. 
 

 1. Salaires des fonctionnaires et bonus révolutionnaires 
 

190. La principale source de financement des groupes armés se trouve dans les 
caisses de l’État libyen (voir la recommandation 9). Un grand nombre d’éléments 
des groupes armés belligérants sont toujours théoriquement membres de l’armée, de 
la police ou d’une des nombreuses unités parallèles placées sous l’autorité du 
Ministère de l’intérieur et du Ministère de la défense, voire du Ministère de la 
justice. Indépendamment de la question de savoir si ces groupes ont rallié 
l’opération Karama, les forces de Fajr Libya, la Choura des révolutionnaires de 
Benghazi ou les milices de Zintan, et outre le fait qu’ils se combattent les uns contre 
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les autres, leurs membres ont pour la plupart continué de percevoir une 
rémunération tout au long de 2014. Il est aussi fréquent que des groupes armés ou 
des unités parallèles demandent que des sommes leur soient remises à des fins 
vaguement définies. Outre les entretiens qu’il a eus avec des responsables libyens, 
le Groupe a également reçu plusieurs documents qui semblent confirmer ces 
pratiques (voir l’annexe 27). 

191. En plus des salaires qu’elles perçoivent, bon nombre de milices reçoivent 
depuis 2011 des « bonus » ou des « subventions » pour les encourager à participer à 
la révolution et à « intégrer» l’appareil de sécurité postrévolutionnaire libyen (voir 
l’annexe 28). Le Groupe s’est procuré des documents qui montrent qu’en avril 2014, 
plus de 250 millions de dinars libyens avaient été alloués aux brigades 
révolutionnaires par le Ministère de la défense (voir l’annexe 29). 
 

 2. Revenus des activités criminelles 
 

192. Pour compléter les ressources que l’État leur alloue, les groupes armés se sont 
souvent livrés à des activités criminelles, dans certains cas à des fins 
d’enrichissement personnel. Le Groupe a été informé de nombreuses allégations 
selon lesquelles les milices se livrent à des enlèvements contre rançon, dont le 
montant varierait, selon des témoins, entre 100 000 et 1 million de dinars libyens. 
Le Groupe a reçu le témoignage circonstancié d’une personne enlevée par le 
commandant de la Choura des révolutionnaires de Benghazi, Wissam Ben Hamid, 
qui a été libérée contre une forte somme d’argent. 

193. Un grand nombre de personnes enlevées échouent dans des centres de 
détention où elles sont parfois retenues pendant des années. Les milices qui 
administrent les centres de détention « officiels » perçoivent des subventions du 
Ministère de la justice qui sont censées couvrir les frais de subsistance des détenus. 
Cependant, plusieurs proches de détenus ont expliqué au Groupe qu’ils devaient 
verser de l’argent aux milices, soit parce que les ressources allouées par l’État 
étaient insuffisantes, soit parce que les milices les avaient utilisées à d’autres fins. 
Dans certains lieux de détention, la somme de 100 dinars libyens par mois est le 
montant habituellement réclamé pour l’entretien du détenu. Le « revenu » que 
percevrait ainsi chaque mois le camp de détention de Tomina, qui est relativement 
de petite taille (il accueille de 100 à 150 prisonniers), s’élèverait à quelque 10 000 
dollars.  

194. Le Groupe a d’autre part été informé d’allégations dignes de foi selon 
lesquelles les milices étaient au cœur de plusieurs des attaques à main armée menées 
contre des banques et des transporteurs de fonds. Un commando d’Ansar Al-Shari’a 
serait, selon d’anciens habitants bien informés de Syrte, l’auteur de l’attaque à main 
armée tristement célèbre d’un fourgon de transport de fonds de la filiale de Syrte de 
la Banque centrale libyenne, qui aurait rapporté à ses commanditaires 54 millions de 
dollars. Les attaques de banques ont également été fréquentes en 2014, en 
particulier dans la banlieue de Tripoli, mais aussi à Syrte et à Sebha (voir la carte 
reproduite à l’annexe 31). D’après les données sur le conflit, au moins six braquages 
auraient permis de dérober plus d’un million de dinars libyens (l’équivalent de 
750 000 dollars). Les attaquants étaient souvent munis de fusils d’assaut et de 
roquettes (voir l’annexe 30). 

195. Le Groupe d’experts a interrogé plusieurs spécialistes de la question de 
l’immigration clandestine en Europe via la mer Méditerranée, qui ont indiqué que 
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les réseaux transnationaux de traite avaient des agents au sein des groupes armés 
libyens qui contrôlaient le territoire le long des corridors empruntés par les passeurs. 
Les groupes armés donnent accès aux trafiquants et sécurisent ces opérations en 
échange d’une redevance. La plupart des immigrants illégaux sont récupérés en 
pleine mer sur des embarcations de fortune par la marine et les garde-côtes italiens. 
La Libye est un pivot de l’immigration clandestine. Des fonctionnaires italiens ont 
expliqué au Groupe que, sur les 167 184 immigrés secourus en mer en 2014, 
141 484, soit 85 %, avaient embarqué sur la côte libyenne. 

196. La traite de migrants génère des revenus considérables. Les migrants, 
principalement originaires d’Afrique de l’Ouest et de la Corne de l’Afrique, doivent 
rémunérer les passeurs à chaque étape de leur périple. Des migrants interrogés en 
Italie ont expliqué que le coût de la seule dernière étape, la « traversée » en bateau, 
pouvait aller de 800 à 2 000 dollars, selon les conditions de navigation, le type de 
navire, le port d’embarquement et la « classe de transport ». Cela signifie que, pour 
un prix moyen de 1 200 dollars par migrant, le dernier maillon de ce trafic a généré 
un chiffre d’affaires total de près de 170 millions de dollars en 2014. La plupart des 
migrants clandestins partent de la côte ouest de la Libye. Le Groupe d’experts n’a 
pas été en mesure de confirmer le nom des milices et de leurs chefs impliqués dans 
la traite, mais continue d’enquêter sur la question. 

197. Dans le même ordre d’idées, les groupes armés contrôlent plusieurs postes 
frontière et points d’entrée importants, ce qui leur permet de percevoir un 
pourcentage des opérations de traite et de trafic, notamment de drogues, d’armes, de 
matières premières et de pétrole. Enfin, le Groupe a déjà évoqué plusieurs cas de 
pillage de bâtiments publics et privés suite à des opérations militaires. 
 

 3. Aide financière ou autre fournie par des soutiens  
 

198. Le Groupe a reçu plusieurs allégations concernant des individus « fortunés » 
qui apporteraient un soutien financier aux groupes armés, notamment à la faveur 
d’opérations de blanchiment d’argent à l’étranger. Il ressort de preuves enregistrées 
et documentaires que les milices ont soudainement « disposé » d’importantes 
quantités de liquidités et d’or pendant la révolution de 2011, qui provenaient 
souvent d’anciens partisans du régime (voir l’annexe 32). Le Groupe enquête sur 
ces affaires et en rendra compte en temps voulu. 
 
 

 F. Transferts d’armes en provenance de la Libye 
 
 

199. Compte tenu des règles fixant la longueur maximale des rapports des instances 
de surveillance, le Comité a décidé de faire figurer toutes les informations et 
conclusions relatives aux enquêtes se rapportant à la question des armes en 
provenance de la Libye dans l’annexe 33. Celle-ci contient toutefois d’importantes 
conclusions du Groupe d’experts, notamment des informations détaillées sur 
plusieurs cas de violation, qui devraient être lues pour bien comprendre la question 
de la prolifération des armes venant de Libye. 

200. Les investigations menées par le Groupe montrent que, bien que la demande 
en soit très forte en Libye, armes et munitions continuent de sortir massivement du 
pays. Au cours de la période considérée, le Groupe s’est rendu en Égypte, au Niger, 
en République arabe syrienne, au Tchad et en Tunisie, autant de pays qui ont subi 
les conséquences de la prolifération d’armes depuis le début du soulèvement libyen. 
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201. Il ressort des informations recueillies par le Groupe que les armes provenant 
de la Libye ont considérablement renforcé les moyens militaires des groupes 
terroristes opérant dans différentes zones de la région, notamment en Algérie, en 
Égypte, au Mali et en Tunisie. Le trafic d’armes n’est qu’une des manifestations les 
plus visibles de la coopération qui s’est instaurée au fil des ans entre des groupes 
libyens et des entités terroristes régionales. 

202. S’agissant du matériel militaire transféré vers l’ouest de la Libye, le Groupe 
indique que le trafic d’armes à destination de l’Algérie et de la Tunisie s’est 
poursuivi pendant la période sur laquelle porte son mandat. Les autorités tunisiennes 
lui ont fait savoir que la plupart du matériel militaire utilisé dans des opérations 
terroristes provenait de Libye. 

203. S’agissant des transferts de matériel militaire vers l’est, l’Égypte est toujours 
le lieu de destination privilégié des armes originaires de Libye; les transferts 
d’armes depuis l’Égypte vers Gaza ont aussi continué. Même si des armes libyennes 
ont en grande partie été acheminées en République arabe syrienne pendant les deux 
premières années du conflit, cette tendance semble avoir fléchi au cours des 12 à 
24 derniers mois. 

204. S’agissant des transferts vers le sud de la Libye, plusieurs réseaux de trafic 
d’armes, qui continuent de s’approvisionner dans les stocks détournés pendant et 
après la révolution, se sont créés dans le sud de la Libye48. Les armes continuent 
donc de sortir du pays, en particulier à destination de l’Algérie, du Niger, du Tchad 
et du Soudan. 

205. Parce que l’État libyen n’exerce plus de contrôle dans le sud du pays depuis la 
révolution et parce que des groupes terroristes régionaux s’y sont établis, le risque 
de voir la partie méridionale se transformer en zone stratégique de repli des groupes 
terroristes du Sahel, en particulier pour la formation, le financement, le recrutement 
et le repos des combattants ainsi que pour l’achat de matériel militaire, suscite de 
plus en plus de préoccupations. Du matériel en provenance de la Libye et destiné à 
des groupes terroristes au Mali a été saisi ou détruit à plusieurs reprises en 2014 au 
Niger par les troupes de l’opération Barkhane, dirigée par la France. 

206. Enfin, bien que des médias et d’autres sources en Europe occidentale aient fait 
état de saisies d’armes, le Groupe n’a pas été en mesure, jusqu’à présent, de 
corroborer ces informations. Il continuera cependant d’enquêter sur cette pratique 
qui tend à se développer. 
 
 

 V. Application de l’interdiction de voyager 
 
 

207. En vertu des paragraphes 15 et 22 de ses résolutions 1970 (2011) et 
1973 (2011), respectivement, le Conseil de sécurité a imposé une interdiction de 
voyager aux individus désignés par lui-même ou par le Comité, à l’exception des 
cas énoncés au paragraphe 16 de la résolution 1970 (2011). Plusieurs membres de la 
famille Kadhafi et de leur entourage sont soumis à l’interdiction de voyager. La 
Liste relative aux sanctions contre la Libye, mise à jour le 26 septembre 2014, 

__________________ 

 48  Pour une analyse approfondie des réseaux de trafiquants dans le territoire du Fezzan, voir Rafaa 
Tabib, « Factions armées et dynamiques des réseaux de contrebande d’armes dans le Fezzan 
occidental », Small Arms Survey, Genève, à paraître. 
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contient les noms de 20 personnes (dont 5 sont visées par la mesure d’interdiction 
de voyager et 15 par les mesures d’interdiction de voyager et de gel des avoirs). 

208. Le Groupe s’est aperçu que le statut de plusieurs autres personnes désignées 
avait changé ou était erroné. Sur les 20 personnes qui figuraient initialement sur la 
liste des personnes frappées par une interdiction de voyager, 6 étaient décédées, 5 se 
trouvaient actuellement en Libye (dont 4 officiellement en détention), 5 vivaient 
dans un pays tiers, le sort de 4 autres personnes demeurant inconnu. 

209. Le 19 mai 2014, le Groupe a adressé un courrier au Gouvernement libyen lui 
demandant de lui communiquer les éléments dont il avait connaissance qui devraient 
être ajoutés à la Liste relative aux sanctions ainsi que les données biométriques dont 
il disposait concernant les personnes désignées pour aider les États Membres à les 
identifier. Aucune réponse n’a été reçue à ce jour par le Groupe. 

210. La Liste des sanctions indique que M. Saadi Kadhafi réside au Niger. Or, 
plusieurs témoignages attestent qu’il été extradé par ce pays vers la Libye en mars 
2014, où il est actuellement détenu en attente de son jugement. D’autres sources ont 
entretemps confirmé au Groupe que l’intéressé était bien détenu en Libye. Selon 
d’autres informations portées à la connaissance du Groupe, Abdulqader Mohammed 
Al-Baghdadi serait décédé. Quant à M. Quren Salih Quren Kadhafi, il vivrait 
actuellement en Égypte. La Liste relative aux sanctions contre la Libye doit donc 
être mise à jour (voir la recommandation 5). 

211. Au cours de la période à l’examen, le Groupe d’experts a découvert que 
Mme Safia Farkash Al-Barassi, visée par l’’interdiction de voyager et le gel des 
avoirs, s’était rendue à Oman depuis l’Algérie. Aucune demande de dérogation ni 
notification n’a été adressée au Comité la concernant, ce qui constitue une violation 
de l’interdiction de voyager de la part de Mme Al-Barassi et de la part d’Oman. 

212. Une autre enquête a révélé que Mme Safia Al-Barassi avait voyagé avec un 
passeport omanais portant un autre nom et une autre date de naissance que les siens. 
Le Groupe recommande que des informations actualisées sur cette personne soient 
inscrites sur la Liste relative aux sanctions contre la Libye (voir la 
recommandation 5). 

213. M. Quren Saleh Quren Kadhafi, visé par la mesure d’interdiction de voyager, a 
indiqué lors d’un entretien avec des membres du Groupe qu’il avait quitté la Libye 
en 2011 pour l’Algérie, d’où il se serait rendu au Maroc, puis en Égypte. Aucune 
notification ou demande de dérogation n’a été adressée au Comité concernant ce 
voyage, ce qui constitue une violation de l’interdiction de voyager par l’intéressé, 
par l’Algérie, par le Maroc et par l’Égypte. En réponse aux lettres du Groupe, 
l’Égypte a déclaré que le passeport utilisé par M. Quren Saleh Quren Kadhafi pour 
entrer sur le territoire égyptien portait un nom différent de celui inscrit sur la Liste, 
et le Maroc a nié qu’il soit entré sur son territoire sous le nom qui y figure. Le 
Groupe recommande que la Liste relative aux sanctions contre la Libye mentionne 
le nom figurant sur le passeport de M. Quren Saleh Quren Kadhafi (voir la 
recommandation 5). 

214. Des renseignements complets sur les affaires précitées ainsi que des 
informations actualisées se rapportant à l’enquête sur d’éventuelles violations de 
l’interdiction de voyager concernant d’autres personnes désignées, de même que les 
détails d’un entretien que le Groupe a eu avec Aisha et Mohammed Kadhafi à 
Mascate, figurent à l’annexe 34. 
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 VI. Mise en œuvre du gel des avoirs 
 
 

 A. Aperçu général 
 
 

215. Les efforts déployés pour enquêter efficacement sur les « avoirs volés » par les 
autorités libyennes et pour récupérer ces fonds n’ont eu que peu de résultats. Les 
travaux en cours pâtissent des nombreux mouvements de personnel observés au sein 
de l’appareil judiciaire, dont le remplacement, en juillet 2014, de l’ancien Procureur 
général par un autre magistrat. Au cours d’un entretien avec le Groupe d’experts, 
son prédécesseur avait déploré l’existence d’une fracture dans les organes chargés 
du recouvrement de ces avoirs et exprimé sa méfiance à l’égard des diverses 
entreprises privées engagées pour retrouver les fonds et les récupérer.  

216. D’après les enquêtes menées par le Groupe d’experts, il est très probable 
qu’une quantité considérable d’avoirs se trouve dans des comptes ouverts sous de 
faux noms ou créés par des sociétés écrans dans le monde, mais il y a aussi beaucoup 
de spéculations et de rumeurs sur les montants concernés et sur le lieu où ces avoirs 
pourraient se trouver. Il importe de rappeler que le Gouvernement libyen ne peut 
récupérer ces fonds que s’ils ne sont plus détenus ou contrôlés par des individus 
visés par des mesures de gel des avoirs et si un tribunal compétent a conclu que les 
fonds en question étaient détenus illégalement et n’appartenaient de ce fait pas aux 
intéressés et qu’en conséquence, ils n’avaient plus de raison d’être bloqués.  
 

  Entités désignées 
 

217. Tout en maintenant le gel des avoirs tel qu’imposé par ses résolutions 
1970 (2011) et 1973 (2011) et modifié par sa résolution 2009 (2011), le Conseil de 
sécurité a prié le Comité, conformément aux dispositions du paragraphe 13 de sa 
résolution 2095 (2013), de revoir continuellement les autres mesures imposées par 
ces résolutions et, s’agissant de la Libyan Investment Authority (Autorité libyenne 
d’investissement) et du Libyan Africa Investment Portfolio, de lever la désignation 
de ces entités dès que ce serait réalisable, afin que les avoirs soient mis à la 
disposition du peuple libyen et utilisés à son profit.  

218. Les avoirs appartenant aux entités désignées qui ont été gelés avant le 
16 septembre 2011 devraient le rester, à moins que le Conseil ne souhaite qu’ils 
soient débloqués et rapatriés pour que le peuple libyen puisse en bénéficier dans les 
meilleurs délais. Compte tenu de la situation prévalant actuellement en Libye sur le 
plan politique et celui de la sécurité, le Groupe d’experts estime que ces avoirs 
devraient demeurer gelés jusqu’à ce que la situation politique se stabilise et qu’ils 
puissent être restitués en toute sécurité au peuple libyen.  

219. En décembre 2014, l’ancien Président-Directeur général de la Libyan 
Investment Authority (Autorité libyenne d’investissement), qui avait été démis de 
ses fonctions par l’ex-Premier Ministre Ali Zeidan, a confirmé au Groupe d’experts 
qu’il avait été élu Président-Directeur général du Libyan Africa Investment 
Portfolio. Il a souligné que le conseil directeur qui l’avait nommé avait été constitué 
en avril 2014, avant le début des troubles, et que les informations publiées dans les 
médias selon lesquelles il se serait imposé par la force à la tête de cette institution 
étaient totalement fausses.  
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220. Le Directeur en exercice du Libyan Africa Investment Portfolio continue quant 
à lui d’assumer ses fonctions à la Chambre des députés et mène ses activités avec 
son équipe depuis un bureau créé à Malte.  

221. Il est donc indispensable que les avoirs susmentionnés demeurent gelés jusqu’à 
ce qu’un gouvernement unifié et stable soit instauré (voir recommandation 14 
ci-après). 
 
 

 B. Difficultés entravant la mise en œuvre  
 
 

222. Comme indiqué précédemment, le Groupe d’experts a constaté que, de 
manière générale, les organes compétents n’avaient pas les capacités voulues pour 
geler les avoirs en application des mesures imposées par l’ONU lorsque celles-ci 
n’étaient pas liées au terrorisme, ce qui était imputable aux lacunes de la législation 
interne des États de certaines régions. Ce problème est apparemment largement 
répandu et constitue un obstacle de taille à la mise en œuvre efficace de toutes les 
mesures similaires décidées par l’ONU, dont celles qui concernent la Libye.  

223. Des renseignements détaillés sur l’enquête menée par le Groupe d’experts sur 
la situation dans divers États Membres figurent à l’annexe 35 du présent rapport. 

224. En conséquence, le Groupe d’experts recommande au Conseil d’encourager les 
États Membres qui disposent des capacités voulues à fournir une assistance aux 
États Membres qui ne disposent pas des moyens juridiques nécessaires pour mettre 
en œuvre le gel des avoirs en raison de lacunes dans leur législation interne (voir 
recommandation 15 ci-après). 
 

 1. Dérogations au gel des avoirs 
 

225. Les États Membres peuvent soumettre des requêtes ou des notifications au 
Comité s’ils souhaitent se prévaloir de l’une des dérogations prévues dans la 
résolution 1970 (2011). Pendant son mandat actuel, le Comité n’a été saisi que 
d’une seule notification invoquant les dispositions du paragraphe 19 a) de ladite 
résolution. 
 

 2. Demandes d’éclaircissements 
 

226. En mai 2014, un cabinet d’avocats agissant pour le compte d’une société de 
gestion des avoirs basée aux Bermudes a contacté le Groupe d’experts pour lui 
demander des éclaircissements. La société en question souhaitait obtenir une licence 
pour gérer des fonds dont le bénéficiaire effectif était une entité désignée, la Libyan 
Investment Authority, afin de remplir sa responsabilité fiduciaire, c’est-à-dire en vue 
de protéger l’investissement et d’optimiser son rendement tout en faisant en sorte 
que ces fonds ne puissent être mis à la disposition de l’entité désignée, 
conformément à la mesure dont ces avoirs font l’objet.  

227. Des licences visant à gérer de la sorte d’autres parties de ces avoirs ont été 
obtenues dans d’autres pays, mais les autorités bahamiennes ne connaissaient 
manifestement pas la procédure à suivre et, en conséquence, la licence n’a pas été 
accordée, ce qui a entraîné une détérioration des avoirs gelés.  

228. La décision d’attribuer une licence ou non appartient certes aux États Membres 
mais, en l’espèce, le rejet de la demande de licence ne semblait pas être dû à son 
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contenu, mais à une incapacité des autorités d’appliquer concrètement les 
procédures prévues. En conséquence, le Groupe d’experts a adressé une lettre au 
Président du Comité suggérant que le Gouvernement bahamien suive la procédure 
décrite dans ladite lettre. Une autre lettre rédigée dans ce sens a ensuite été adressée 
aux Bahamas par le Président du Comité, dans laquelle celui-ci a rappelé la teneur 
des procédures de dérogation. 
 
 

 C. Renseignements actualisés sur les investigations  
et enquêtes en cours 
 
 

229. Les enquêtes sur les violations réelles et potentielles du gel des avoirs visant 
Saadi et Hannibal Kadhafi et Abdullah Al-Senussi se poursuivent. Des 
renseignements utiles ont été communiqués par plusieurs États Membres sous forme 
de documents comptables et de registres d’entreprise et sont en cours d’analyse. Le 
Groupe d’experts a bon espoir que des éléments de preuve importants soient mis au 
jour, ce qui devrait l’aider à déterminer quels autres avoirs devraient être gelés en 
application des mesures pertinentes.  

230. Comme indiqué précédemment, certaines sociétés auraient tenté à plusieurs 
reprises de se faire passer pour des agents du Gouvernement libyen chargés de 
récupérer les avoirs « pillés » par le régime antérieur. Cette tendance s’est confirmée 
et le Groupe d’experts a détecté d’autres tentatives similaires, qui visaient, en 
particulier, à récupérer des avoirs qui devraient être bloqués et qui se trouveraient 
actuellement en Afrique du Sud.  

231. Des renseignements exhaustifs sur les diverses enquêtes menées figurent à 
l’annexe 36 au présent rapport. 
 
 

 VII. Mise en œuvre des sanctions sur les navires désignés 
 
 

232. Le mandat du Groupe d’experts a été élargi à la suite de l’adoption de la 
résolution 2146 (2014) du Conseil, qui prévoit que le Groupe d’experts suive la 
mise en œuvre des sanctions frappant les navires désignés qui tentent d’exporter 
illégalement du pétrole brut depuis la Libye. Ces sanctions consistent notamment 
dans l’interdiction d’approvisionner ces navires ou de les autoriser à faire escale 
dans les ports.  
 
 

 A. Référent libyen  
 
 

233. Selon le paragraphe 3 de la résolution 2146 (2014) du Conseil, un référent 
désigné au sein du Gouvernement libyen est chargé de signaler au Comité 
l’existence de navires exportant illicitement du pétrole brut depuis la Libye. Les 
autorités libyennes ont nommé deux fonctionnaires, dont l’un provient de la 
Compagnie pétrolière nationale et l’autre du Ministère des transports, qui assument 
conjointement la fonction de référent. Le Groupe d’experts a informé le Comité de 
cette nomination et, le 7 juillet 2014, il a rencontré les deux intéressés pour instaurer 
une collaboration et débattre des aspects pratiques de la mise en œuvre de la 
résolution.  
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 B. Contexte des mesures  
 
 

234. La résolution a été adoptée par le Conseil de sécurité le 19 mars 2014, peu 
après le forçage du blocus de la marine libyenne par un pétrolier exportant du 
pétrole brut depuis le port de Sidra, lequel était sous contrôle du Conseil de Barqa. 
Il s’agissait du Morning Glory, navire battant pavillon de la République populaire 
démocratique de Corée, qui transportait 234 000 barils de pétrole brut. Après que cet 
État eut annoncé qu’il avait radié ce pétrolier de ses registres, ce navire a été 
arraisonné au large de Chypre par les forces spéciales des États-Unis d’Amérique et 
restitué à la Libye.  

235. Bien que cet incident soit antérieur à l’adoption de la résolution 2146 (2014), 
le Groupe d’experts a décidé d’enquêter sur cette affaire afin d’en savoir davantage 
sur les réseaux qui organisent ces transports illégaux et sur leur mode de 
fonctionnement. 
 
 

 C. L’affaire du Morning Glory 
 
 

236. Le manifeste de cargaison et d’autres documents pertinents du Morning Glory 
donnent à penser que le réseau de trafiquants pourrait avoir des liens avec des 
sociétés établies dans différents pays. La Compagnie pétrolière nationale a indiqué 
que plusieurs intermédiaires de diverses nationalités étaient aussi impliqués dans 
cette affaire. Lors de la visite que le Groupe d’experts a effectuée en juillet 2014 à 
Tripoli, le Procureur général a indiqué que les intéressés faisaient l’objet d’une 
enquête qui allait peut-être aboutir à de nouvelles découvertes. Cependant, le 
Groupe n’a encore reçu aucune information à ce sujet.  

237. Le Groupe d’experts a enquêté sur des allégations faisant état d’un lien entre le 
trafic de pétrole et le financement des transferts d’armes effectués en violation de 
l’embargo. Il a ainsi découvert l’existence d’accords conclus entre des représentants 
d’Ibrahim Jadhran et d’autres personnes et entités libyennes ainsi qu’avec des 
groupes de pression49, en vertu desquels le groupe de pression est tenu d’apporter 
une assistance économique aux personnes et entités libyennes en démarchant des 
acheteurs potentiels de pétrole libyen, si besoin est, et en cherchant des pétroliers 
pour le transport.  

238. Cet accord est resté en vigueur de fin 2013 à fin 2014, soit la période pendant 
laquelle la Chambre des députés a été constituée. Depuis août 2014, cette dernière 
n’est parvenue à conserver la mainmise que sur les champs pétrolifères de l’est de la 
Libye et elle a perdu le contrôle de la Compagnie pétrolière nationale, qui est basée 
à Tripoli. Après l’ouverture des ports et des terminaux pétroliers en 2014, la 

__________________ 

 49 Joan Tilouine, « Libye : pétro-polar en eaux troubles », Jeune Afrique, 27 mai 2014, disponible 
à l’adresse suivante : www.jeuneafrique.com/Article/JA2784p064.xml0/; Brian Hutchinson, 
« Notorious Canadian lobbyist signs $2M contract to promote Libya militants aiming to divide 
country », National Post, 6 janvier 2014, disponible à l’adresse suivante : 
http://news.nationalpost.com/2014/01/06/notorious-canadian-lobbyist-hired-by-militants-
seeking-breakaway-from-libya/; Ministère de la justice des États-Unis d’Amérique, 
« Amendment to Registration Statement Pursuant to the Foreign Agents Registration Act of 
1938, as amended », disponible à l’adresse suivante : http://www.fara.gov/docs/6200-
Amendment-20131219-1.pdf. 
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production quotidienne de brut libyen a atteint son taux le plus élevé depuis 201150. 
Cependant, la production, le contrôle du stockage et l’exportation de pétrole brut ont 
fluctué tout au long de l’année.  

239. Le Groupe d’experts a eu deux entretiens avec un haut fonctionnaire du 
Gouvernement libyen et, dans ce cadre, il a demandé si l’exportation du pétrole brut 
depuis les ports de l’est du pays était autorisée, mais il n’est pas parvenu à obtenir 
de réponse claire à sa question. De toute évidence, les deux parties dépendent du 
pétrole et d’autres ressources naturelles pour financer leurs dépenses (voir 
recommandation 18). Bien qu’il n’ait pas pu se rendre en Libye après juillet 2014, le 
Groupe d’experts a recueilli des données sur les navires ayant fait escale dans les 
ports libyens du 19 mars 2014 jusqu’au moment où le présent rapport a été rédigé. 
Pendant cette période, 2 607 navires de commerce avaient fait escale dans les ports 
libyens. Des renseignements détaillés sur ces navires figurent dans l’annexe 37. Le 
tableau 2 donne un aperçu des déplacements des navires de transport de pétrole et de 
ressources naturelles.  
 

Tableau 2 
Déplacements de navires de transport de pétrole et de ressources naturelles  

 
 

Port Chimiquier 
Vraquier 

et pétrolier 
Chimiquier 
et pétrolier 

Transporteur 
de brut 

Unité flottante 
de production 

Transporteur 
de gaz de 

pétrole liquéfié 
Transporteur 

de produits 

Transporteur 
(sans 

affectation 
précise) 

         Zawiyah – – 1 1 – – 1 –

Benghazi 7 – 27 – – 15 21 3

Benghazi Anch  11 – 27 2 – 13 20 –

Terminal de Bouri  – – – 2 – – – –

Darna  – – – – – – – –

Terminal de Sider  – – 1 6 – – 1 –

Terminal de Faroua  2 – 6 15 4 1 6 –

Khoms  2 – 1 1 – 1 1 –

Mersa Brega  14 1 18 25 – 10 2 –

Mellita  – 1 3 37 – 39 14 –

Misrata  7 1 34 – – 15 20 4

Ras Lanouf  – – 1 14 – – – –

Syrte – – 2 – – – – –

Tobrouq 4 – 4 25 – 1 7 –

Tripoli 8 – 8 1 – 23 15 –

Terminal de Zawiya  14 – 20 29 – – 14 –

Zouara  – – 1 – – – – –

Terminal de Zoueitina – – – 7 – – – –

 Total 69 3 154 165 4 118 122 7

 

Source : Lloyd’s List Intelligence.  

__________________ 

 50  Saleh Sarrar, « Libya Plans to Resume Output at Biggest Oil Field Today », Bloomberg, 
10 novembre 2014, disponible à l’adresse suivante : http://bloomberg.com/news/2014-11-
10/libya-plans-to-resume-output-at-biggest-oil-field-today.html. 
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240. Pendant la période considérée, 635 navires de transport de pétrole et de 
ressources naturelles ont fait escale dans les ports et les terminaux de l’est et de 
l’ouest de la Libye. Le Groupe d’experts a demandé au Gouvernement libyen de lui 
indiquer quels ports étaient sous son contrôle, mais sa question est restée sans 
réponse. Il ne dispose donc pas des informations nécessaires pour distinguer les 
exportations de pétrole illicites des autres. Une carte des installations et des ports 
pétroliers libyens figure à l’annexe 38 au présent rapport. 

241. Les principaux ports pétroliers libyens n’ont pas pu exporter de pétrole 
pendant près d’un an en raison du blocus imposé par la Garde des installations 
pétrolières, qui a débuté à la fin de juillet 2013 et s’est achevé après la tenue de 
négociations qui ont débouché sur la réouverture des ports de Zoueitina et de Mersa 
Hariga en avril 2014, puis des ports de Sidra et de Ras Lanouf, en juin de la même 
année. Il y a peu, Charara, l’un des plus vastes champs pétrolifères du pays, a été 
attaqué par les forces de Fajr Libya, qui ont ensuite déployé des gardes placés sous 
le commandement d’officiers de Misrata, lesquels ont sécurisé les zones de 
stockage, les pompes et les oléoducs. Les forces de Zintan, qui étaient alliées à la 
Chambre des députés, s’étaient déjà retirées de Tripoli après un affrontement avec 
les forces de Fajr Libya. Afin de s’assurer que ces dernières ne puissent pas tirer 
profit du pétrole, les forces de Zintan ont fermé les valves de l’oléoduc de Charara 
qui se trouvaient sur le territoire placé sous leur contrôle. Le Gouvernement al-
Hassi a tenté de remettre en service un autre champ pétrolifère à Fil, mais ses 
oléoducs traversent aussi le territoire tenu par les forces de Zintan. La situation en 
Libye évolue constamment et elle est tellement imprévisible, mouvante et fragile 
qu’il est difficile de faire une estimation précise de la quantité de pétrole produite, 
exportée ou stockée dans les réservoirs de carburant.  

242. Ayant appris que la Chambre des députés avait chargé une nouvelle entreprise 
de démarcher des acheteurs étrangers et de passer des marchés avec eux en vue de 
leur vendre du pétrole libyen, court-circuitant ainsi la Compagnie pétrolière 
nationale, le Groupe d’experts a prié cet organe de lui donner des éclaircissements, 
ce qu’il n’a pas encore fait. En outre, il lui a adressé une autre lettre lui demandant 
des renseignements sur les exportations de pétrole en provenance de tous les ports et 
terminaux libyens, à laquelle il n’a pas encore reçu de réponse. 

 
 

 D. Désignations potentielles 
 
 

243. Alors que les mécanismes nécessaires étaient en place, le 5 août 2014, le 
Groupe d’experts a reçu un message électronique du référent libyen qui lui signalait 
qu’un navire transportant illégalement du pétrole brut en provenance de Libye avait 
été arraisonné par les autorités libyennes et maltaises. Le Groupe a écrit aux 
autorités maltaises pour leur demander un complément d’information à ce sujet mais 
ces dernières ont affirmé que rien de tel ne s’était produit. D’après d’autres 
informations portées à sa connaissance, le connaissement faisait état d’un transfert 
de cargaison d’un navire à l’autre, ce qui prouve que le navire n’a pas été chargé 
dans un port libyen, mais en pleine mer. D’après le connaissement, le navire a pris 
livraison de 2 845 380 tonnes de gazole provenant d’un autre navire. Le référent a 
indiqué au Groupe d’experts que ce transfert avait eu lieu sans l’autorisation de la 
Compagnie pétrolière nationale et que des ressources naturelles libyennes avaient 
donc été exportées sans l’approbation du Gouvernement libyen. 
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244. Bien qu’il ne s’agisse pas en l’espèce de pétrole brut et qu’en conséquence, la 
cargaison de ce navire ne tombe en principe pas sous le coup des dispositions de la 
résolution 2146 (2014) du Conseil, le Groupe d’experts considère que ce type de 
transfert constitue un nouveau phénomène, voire une tendance, ce qui va dans le 
même sens que la teneur des entretiens qu’il a eus avec les divers interlocuteurs 
qu’il a rencontrés. Afin d’en savoir davantage sur la structure des échanges et les 
irrégularités potentielles, le Groupe a recensé un certain nombre de navires 
susceptibles d’avoir été utilisés pour l’exportation de pétrole brut depuis des ports 
qui ne sont pas sous le contrôle de la Chambre des députés et il a écrit aux 
compagnies de transport maritime qui les gèrent pour obtenir des détails sur la 
transaction, notamment sur les acheteurs, les vendeurs et les flux financiers. Des 
réponses sont actuellement reçues et seront analysées en temps utile. 

245. La nomination de deux directeurs à la tête de la Compagnie pétrolière 
nationale, l’un par la Chambre des députés et l’autre par le Congrès général 
national, a rendu la situation encore plus complexe. Il est difficile de savoir 
comment sont gérés les fonds versés pour payer le pétrole brut exporté en raison de 
la fracture existant au sein de cette société et de la gestion controversée de la 
Banque centrale de Libye. Étant donné la situation prévalant actuellement dans le 
pays tant au plan politique que du point de vue de la sécurité, il est très peu probable 
que des navires utilisés pour exporter du pétrole brut puissent être désignés (voir 
recommandation 17). 

246. Le Groupe d’experts considère que la question des exportations illicites de 
pétrole brut et d’autres ressources naturelles, dont des carburants et des lubrifiants, 
depuis la Libye revêt une importance capitale pour le règlement du conflit et qu’elle 
devrait être incorporée dans les éventuelles résolutions à venir du Conseil de 
sécurité concernant la Libye (voir recommandation 16). 
 
 

 E. Difficultés entravant la mise en œuvre  
 
 

247. La mise en œuvre de la résolution 2146 (2014) est entravée par diverses 
difficultés liées à la faiblesse des institutions de l’État libyen et à l’instabilité et à 
l’insécurité actuelles. 

248. En raison du conflit en cours, le Groupe d’experts constate que le 
Gouvernement libyen a perdu le contrôle de plusieurs installations et ports pétroliers. 
Il semblerait que les ports situés dans l’ouest du pays relèvent du Gouvernement 
al-Hassi, tandis que les ports et les terminaux de l’est du pays sont sous le contrôle 
du Gouvernement libyen, situation qui est toutefois susceptible de fluctuer. 

249. Divers trafics sont pratiqués de longue date en Libye, ce qui a engendré de 
vastes réseaux de trafiquants. Le Groupe d’experts a reçu des informations émanant 
de diverses sources qui indiquent que du combustible liquide (des produits 
pétroliers) est transporté illégalement sur des bateaux de pêche à destination de 
Malte et de pays voisins. Ces bateaux ont carte blanche pour quitter le port et y 
revenir librement. 

250. La situation actuelle a entravé encore davantage les activités tendant à 
renforcer la surveillance des frontières. De même, les efforts déployés à cette fin 
sous la houlette de l’Union européenne ont eu des effets limités car son personnel a 
été évacué en juillet 2014. De plus, en raison de la violence des combats, les 
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fonctionnaires libyens en poste à Tripoli qui étaient employés par les services du 
référent nommé en application de la résolution 2146 (2014) n’ont pas pu se rendre à 
leur travail, ce qui a considérablement limité les activités de surveillance des 
exportations illégales de pétrole. L’attitude autrefois fluctuante de la Garde des 
installations pétrolières et l’absence de contrôle accroissent le risque d’extorsion de 
fonds et d’exportations illicites. Le Groupe d’experts espère pouvoir se rendre en 
Libye dans les meilleurs délais pour faire le point de la situation sur place et 
rencontrer les fonctionnaires compétents. Par ailleurs, il convient de souligner que, 
pendant toute la durée du conflit, des navires ont continué de faire escale à leur port 
de complaisance en Libye, en particulier ceux qui exportaient du pétrole depuis les 
ports de l’ouest du pays, lesquels sont sous le contrôle du Gouvernement al-Hassi. Il 
est donc impossible de savoir combien de navires ont été chargés, quelle quantité de 
pétrole ils transportaient et si ce pétrole et les revenus qui en ont été tirés ont été 
dûment comptabilisés. 

251. Le Groupe d’experts note que, malgré l’instabilité de la situation, la 
production de brut libyen se poursuit et les pétroliers continuent d’arriver dans les 
ports et les terminaux, ce qui augmente le risque d’exportations illicites de pétrole, 
de produits pétroliers et d’autres ressources naturelles depuis les ports libyens ou 
par le biais de transferts entre navires. 
 
 

 VIII. Recommandations 
 
 

252. Le Groupe d’experts formule les recommandations ci-après : 
 

  Recommandations à caractère général 
 

  À l’intention du Conseil de sécurité : 
 

Recommandation 1 Créer une force de surveillance maritime afin d’aider le 
Gouvernement libyen à sécuriser ses eaux territoriales de 
façon à empêcher que des armes et du matériel militaire 
n’entrent sur le territoire libyen en violation de l’embargo 
sur les armes et n’en sortent, de prévenir l’exportation illicite 
de pétrole brut et de produits dérivés ainsi que d’autres 
ressources naturelles (voir par. 106) 

Recommandation 2 Commander une étude faisant le bilan des graves violations 
des droits de l’homme et du droit international humanitaire 
en Libye commises depuis le début de la révolution, sur la 
base des travaux de la Commission d’enquête internationale 
sur la Libye et des études de ce type réalisées dans d’autres 
pays (voir par. 65) 

Recommandation 3 En collaboration avec le Gouvernement libyen, délimiter les 
zones civiles où tout bombardement aérien, tir d’artillerie et 
tir à l’arme lourde sera exclu, par l’imposition des mesures 
nécessaires (voir par. 56,  95 et  97) 

Recommandation 4 Créer une chaîne d’information financée par l’ONU et dotée 
de correspondants dans tout le pays, qui fasse la promotion 
du journalisme indépendant (voir par. 58) 
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  À l’intention du Comité : 
 

Recommandation 5 Mettre à jour la liste des personnes visées par des sanctions 
comme suit (voir par. 208 et suiv.) : 

 Abdulqader Mohammed Al-Baghdadi : décédé 

 Quren Salih Quren Al-Kadhafi : localisation = Égypte; 
pseudonyme fiable = Akrin Saleh Akrin 

 Saadi Kadhafi : localisation = Libye (en détention) 

 Safia Farkash Al-Barassi : pseudonyme fiable = Safia 
Farkash Mohammed Al Hadad; date de naissance = 
1er janvier 1953; numéro de passeport omanais = 
03825239 

Recommandation 6 Aider le Groupe d’experts à se rendre en Libye dès que 
possible (voir par.  11) 

Recommandation 7 Examiner les renseignements que le Groupe d’experts a 
fournis séparément sur des individus répondant aux critères 
de désignation 

 

  Recommandations concernant l’embargo sur les armes 
 

  À l’intention du Conseil de sécurité : 
 

Recommandation 8 Exiger que non seulement la fourniture, la vente ou le 
transfert d’armes et de matériel militaire, mais aussi la 
fourniture de munitions et de pièces se rapportant à ces 
armes et à ce matériel, ainsi que l’offre de formations dans le 
domaine de la sécurité en Libye soient soumis à 
l’autorisation préalable du Comité (voir par. 150 et 157) 

Recommandation 9 En concertation avec le Gouvernement libyen, intégrer un 
système international d’audit dans le mécanisme de 
supervision des activités de la Banque centrale de Libye afin 
d’empêcher que les milices qui se sont livrées à la 
destruction de biens publics ou à des violations des droits de 
l’homme ne touchent une solde ou ne reçoivent d’autres 
fonds (voir par. 190) 

Recommandation 10 Mettre en place une initiative placée sous l’égide de l’ONU 
visant à aider les États Membres qui en font la demande à 
détruire des armes et des munitions saisies en application 
d’un embargo sur les armes imposé par l’ONU, ce afin de 
renforcer la transparence, l’efficacité et la sécurité du 
processus d’élimination de ce matériel (voir par. 110 et 148) 

Recommandation 11 Renforcer les dispositions relatives à l’embargo sur les armes 
et les dérogations pertinentes dans les résolutions de suivi à 
venir afin de prévenir les interprétations ambiguës et 
disparates 
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  À l’intention des États Membres : 
 

Recommandation 12 Adopter une législation nationale afin de réglementer les 
activités de courtage d’armes ou exercer un contrôle plus 
efficace sur ces activités, si une législation de ce type est 
déjà en vigueur (voir par. 147 et 155) 

Recommandation 13 Faire systématiquement inspecter le chargement des navires 
à destination et en provenance de Libye, si l’État concerné 
dispose d’informations lui donnant des motifs raisonnables 
de penser que ce chargement contient des articles visés par 
l’embargo tels que décrits au paragraphe 9 de la résolution 
2174 (2014), en particulier ceux qui sont liés, mais pas 
exclusivement, au transport aérien (voir par. 174 et 184) 

 

  Recommandations concernant le gel des avoirs 
 

  À l’intention du Conseil de sécurité : 
 

Recommandation 14 Maintenir le gel des avoirs à l’égard des entités figurant sur 
la liste des personnes visées par des sanctions concernant la 
Libye s’agissant des avoirs bloqués avant le 16 septembre 
2011 et ce, jusqu’à ce qu’un gouvernement stable et unifié 
soit mis en place en Libye (voir par. 210) 

 

  À l’intention du Comité 
 

Recommandation 15 Encourager les États Membres qui disposent des 
compétences et des ressources nécessaires à apporter une 
assistance aux États parties qui n’ont pas les capacités 
juridiques de mettre en œuvre le gel des avoirs en raison des 
lacunes de leur législation interne (voir par. 224) 

 

  Recommandations concernant les mesures relatives aux tentatives  
d’exportation illicite de pétrole brut 
 

  À l’intention du Conseil de sécurité : 
 

Recommandation 16 Incorporer les dispositions de la résolution 2146 (2014) dans 
la résolution générale sur les sanctions concernant la Libye 
et étendre la portée des mesures aux produits dérivés du 
pétrole et à d’autres ressources naturelles (voir par. 244 et 
suiv.) 

Recommandation 17 Modifier la procédure de désignation afin que le Comité 
puisse désigner des personnes ou des entités sans avoir 
préalablement reçu de notification de la Libye (voir par. 245) 
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  À l’intention du Comité : 
 

Recommandation 18 Afin de prévenir le détournement des ressources tirées de la 
vente de pétrole libyen, encourager le Gouvernement libyen 
à lui fournir régulièrement des renseignements à jour sur les 
ports, les installations et les champs pétroliers qui se 
trouvent sous son contrôle et à lui communiquer des 
informations sur le mécanisme utilisé pour certifier les 
exportations légales de pétrole brut (voir par. 239 et suiv.) 
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